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LE B I L L 6 0 

Pierre VALUÈRES 

« C'est la demande populaire 
qui fait les lois...» 

RENÉ LÉVESQUI: 

AUX dernières nouvelles, le gouvernement Le-
sage, sous la pression des évêques et des 
diverses autorités spirituelles, morales, édu­

catives et patriotiques qui se sont données pour 
mission de conserver nos âmes dans « l'intégrité », 
semblait sur le point de convertir la lutte im­
portante que livre la communauté canadienne-
française autour du bill 60, clé de son émancipa­
tion culturelle, en un compromis douteux et am­
bigu, qui risque de freiner dangereusement I''"-
pulsion qu'on est en droit d'attendre d'une ad­
ministration élue précisément pour la sortir d'une 
sclérose séculaire. 

La « politique de grandeur » va-t-clle donc 
choisir le statu quo et faire le jeu de ceux qui, 
depuis un siècle, dans le concret de tous les jours, 
nous éduquent à l'indifférence et à la soumission, 
pour nous éviter la charge et la liberté de pren­
dre possession de nous-mêmes ? Le « nouveau 
régime » va-t-il laisser à l'ancien sa prétention in­
justifiée à nous imposer une conscience faite sur 
mesures, des règles de conduite absolues et une 
forme de pensée dont nous ne voulons plus ? Ou 
bien, au contraire, le gouvernement Lcsagc aura-
t-il le courage d'aller jusqu'au bout de ses pro­
messes et de nous donner, en instituant un vérita-



blc ministère de l'Education, les moyens qui nous 
manquent aujourd'hui pour organiser, à l'échelle 
du Québec, un enseignement qui s'accommode en­
fin de la démocratie, c'est-à-dire de notre volonté 
d'hommes libres, de la seconde moitié du 20e siè­
cle? 

Je comprends que la bataille de l'Education 
soit beaucoup plus ardue que celle de l'Electricité 
et qu'elle étranglera, cette fois, non pas certains 
profits, mais le privilège, détenu par notre tradi­
tionnelle classe dirigeante clérico-nationalc, de 
nous lier dès le berceau à un système de pensée 
que l'on nous dispense volontiers de trouver par 
nous-mêmes, soi-disant parce qu'il vient d'En-
llaut et qu'il nous est « donné ». Je comprends 
aussi que le gouvernement Lesagc, réformateur 
un peu malgré lui, ne groupe pas uniquement des 
révolutionnaires et qu'un bon nombre de ses mem­
bres appartiennent toujours, si ce n'est par la cou­
leur, du moins par l'esprit, à l'univers culturel 
duplcssistc. Je comprends enfin que devant l'im­
possibilité de satisfaire à la fois le peuple et les 
évêques, et se voyant acculé à choisir entre, d'une 
part, un système public qui ouvre le collège et 
l'université à tout le monde, sans aucune espèce de 
discrimination, et, d'autre part, des garanties ab­
solues de confcssionnalité qui, à toute fin prati­
que, perpétueront l'incompétence, l'anarchie et les 
injustices présentes, le gouvernement Lesagc, en­
core dans l'adolescence, ait peur de la liberté d'ac­
tion que nous lui avons déléguée et que, imbu 
lui aussi d'interdictions jusqu'à l'âme, il hésite 
à enfreindre certains « principes » pénétrés d'é­
ternité, même si la réalité que nous vivons sur no­
tre terre exige le contraire. 

Le gouvernement s'est sans doute rendu 
compte que les ennemis du bill 60 sont beau­
coup plus à l'aise dans la casuistique que dans 
les faits et qu'ils discutent toujours le problème 
en opposant, au projet de loi, « l'ordre naturel 
déjà établi », à l'éventuel ministère responsable, 
« le droit des parents », à la planification scolaire, 
« le respect de la liberté », et enfin, au réalisme 
politique qui exige en éducation une autorité 
capable de répondre de ses gestes devant le peu­
ple souverain et d'être soumis à son contrôle, la 
« confcssionnalité » comme principe organisateur 
et directeur de tout le système. En résumé, on 
discute le projet en opposant, à un ministre, un 
principe et, aux risques de la démocratie, un 
légalisme plein de pieuses garanties. 

De leur côté, les partisans du bill 60 répon­
dent que, sous le couvert des principes tradition­
nels et de la tradition elle-même, l'incompétence, 
l'intégrisme religieux et la peur de vivre ont fait, 
jusqu'à présent, la substance de l'enseignement, 
non pas sur le terrain de la théologie abstraite 
(qui n'est aucunement en cause), mais sur celui 
des relations humaines. 

Qui pourrait le nier? 

Combien de censures intellectuelles la Loi 
morale n'a-t-clle pas servi à justifier chez nous ! 
On ne compte pas les élèves qui ont été éliminés 
des collèges, des écoles normales, des universités, 
parce que leur cerveau n'entrait pas dans le moule 
uniforme. On ne compte pas non plus les manuels 
abrutissants, conçus pour perpétuer le XVIIc siè­
cle janséniste et la philosophie de la résignation. 
On ne compte pas le nombre de bacheliers que 
la peur de penser faux a toujours retenus de 
questionner la vie et le monde. C'est toute une 
masse d'indifférents ou d'anxieux qu'a formée la 
tradition. Et si notre peuple fourmille à ce point 
de petits bourgeois repliés sur leurs affaires 
« personnelles », à qui la faute, sinon à cette 
éducation frileuse où la première encyclique so­
ciale — et à bien plus forte raison la moindre 
manifestation socialiste — est canoniquement 
déchiquetée et annihilée au profit de l'individu, 
de l'entreprise privée et de l'Eglise ? 

Au Vietnam, on réprime les bouddhistes au 
nom du christianisme et de l'anti-communismc 
pour, en fait, maintenir en place des privilèges 
arbitraires et injustes. Et le pape blâme les 
catholiques vietnamiens. Et les Canadiens fran­
çais trouvent Mme Nhu bien épouvantable. Mais 
au Québec, on réprime l'intelligence depuis un 
siècle au nom d'une vérité officielle, et l'on presse 
les corps intermédiaires de participer à l'élabo­
ration d'un ministère de l'Education, alors que 
le système scolaire souffre déjà, à cause des 
intérêts que cette fameuse vérité déguise en ser­
vices publics, d'une surmultiplication des sous-
structurcs confessionnelles où s'exerce, tout le 
monde le sait, un véritable cartel de l'esprit. 

En fait, la pureté des principes défendus par 
les Jésuites de Relations, la majorité des évêques, 
la Corporation des instituteurs, la Fédération des 
Collèges classiques, la Fédération des commis­
sions scolaires, les fossiles du DIP. le démocrate 
Daniel Johnson, (l'Union nationale), Yves Pré­
vost (le saint homme!), l'Action nationale, (le 
pur F.-A. Angers), la SSJB et même Claude 
Ryan, sans nommer tous les porte-paroles de 
l'Ordre de Jacques-Cartier qui s'affairent partout 
où la défense de leurs intérêts politico-clérico-
linguistiqucs les réclament, la pureté de ces prin­
cipes, non seulement tolère, mais encore requiert 
la dictature en éducation, tout comme la foi 
requiert le dogme. 

11 y a donc une mystification confessionnelle 
au Québec ? Eh oui ! Considérée dans l'exis­
tence concrète que nous vivons ici, la confcssion­
nalité, constituée en principe organisateur et 
directeur des structures de l'éducation québécoise, 
forme système avec les forces réactionnaires et 
conservatrices dont elle est avec la pratique reli­
gieuse et le pharisaïsme, comme le complément 
solennel et la justification « spirituelle ». 
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Quand les ouvriers, les syndicats, les jour­
nalistes, les étudiants, les instituteurs et les intel­
lectuels appuient le bill 60 sans restriction et 
refusent de la voir amender, c'est qu'ils ont 
l'expérience toute chaude des relations humaines 
« complexées» et amèrement vécues que l'Etat 
spirituel, abâtardi d'arrivisme, a effectivement 
établies dans un Etat démocratique inopérant. 
Ce n'est pas un hasard si tous les partisans du 
bill 60 se recrutent parmi ceux qui ont eu le plus 
à souffrir de l'ancien régime, soit, comme les 
ouvriers, en ne pouvant pas envoyer leurs enfants 
à l'université, soit comme les intellectuels, en étant 
contraints au jeûne de l'esprit, à la prudence, à 
la servilité ou à l'exil. Pour eux, qu'ils puissent 
ou non l'exprimer en termes convaincants, une 
société humaine et respectueuse des droits de 
l'homme n'est pas nécessairement celle où des 
principes-idoles figurent au fronton des institu­
tions, dans les textes constitutionnels ou dans les 
discours des dirigeants, mais celle où effective­
ment les hommes sont libres de vivre, de travail­
ler, de penser et d'aimer, sans avoir à rendre 
compte à une certaine élite de leurs péchés et 
sans surtout « servir » de pâte molle aux bons 
désirs d'une minorité bien-pensante, — qui s'ima-
mine posséder « de droit divin » et par hérédité 
perpétuelle la vocation de leader politico-spirituel 
du peuple chrétien semé en Neuve-France par la 
fille aînée de l'Eglise, à une époque où la mystique 
pouvait encore facilement servir d'intelligence. 

La « pureté » des principes invoqués par les 
adversaires du bill 60, loin de les absoudre, les 
condamne d'autant plus qu'elle n'a jamais passé 
dans la pratique autrement que sous la forme 
d'une inaction justificatrice de privilèges arbi­
traires et de malentendus néfastes, comme celui 
qui fait croire qu'une école, un collège, ou une 
université catholique est c de facto » une bonne 
institution pédagogique. 

Opposer à la création d'un ministère de l'Edu­
cation un « droit des parents » ou un < droit 
de l'Eglise d'abord », c'est tout simplement 
l'ignorer dans ce qu'il doit être pour ne pas 
exister seulement de nom, c'est vouloir continuer 
la mystification, c'est passer à côté du problème 
et finalement c'est être franchement malhonnête 
avec le peuple que l'on a jusqu'à présent main­
tenu (consciemment ou non) dans la fausse 
sécurité de l'ignorance, pour mieux le diriger, et 
dans plusieurs décennies de « paix scolaire » 
pour mieux l'endormir. De plus, faire de la 
casuistique avec le bien commun politique d'une 
nation, c'est entretenir la confusion, s'amuser à 
confondre plusieurs ordres de réalités et peut-
être, au fond, tenter un coup de force contre 
la démocratie sous couvert de religion. 

Car, comme le souligne la commission Parent, 
si ce peuple est vraiment chrétien de la manière 

dont on nous le dit, « on ne pourra jamais 
laïciser l'école . . . tant que la majorité n'en aura 
pas décidé ainsi » et l'on continuera d'enseigner 
le catéchisme aussi longtemps que les hommes 
le voudront. Mais veut-on nous enlever jusqu'au 
choix de rencontrer Dieu personnellement et 
sans le détour plutôt asséchant du dogmatisme ? 
Veut-on nous enlever même la liberté de nous 
rendre seuls au catéchisme ? Pourquoi vouloir 
à tout prix garder en mains un peuple que l'on 
ne peut raisonnablement soupçonner de tendan­
ces < communistes > ? Et même si le peuple se 
voulait communiste, serait-ce le rôle des curés 
de réclamer la liberté pour le convertir de force 
à l'assistance à la messe et au libéralisme poli­
tique, économique et socio-culturel ? 

Si du moins la liberté < formelle » défendue 
par nos évêques et nos sacristains-laïcs s'était 
réalisée dans la vie concrète ! Si du moins la 
charité prêchée par les clercs était davantage 
descendue dans les rues, et si l'évangile avait 
assumé la sociologie ! Peut-être alors Relations et 
consoeurs auraient-elles le droit de parler au nom 
de certains principes . . . Mais, à bien y penser, 
si plus de curés étaient descendus dans la 
rue, il y a longtemps déjà que les dogmes auraient 
été remplacés par la liberté de conscience et que 
l'appareil scolaire dont ils ont fait une idole à 
leur image aurait été sacrifiée au système exigé 
par une société moderne. 

Mais trop de clercs s'entendent mieux à 
défendre la liberté (ou plutôt leur c ordre » ) 
que les hommes libres, et leur manière de discu­
ter du ministère de l'Education, que des hommes 
libres sont en droit de réclamer, consiste à sup­
primer mentalement, par un savant jeu légaliste, 
les problèmes réels de l'enseignement québécois. 
Leur façon de noyer la réalité sous une marée de 
casuistique constitue, comme dirait la psychana­
lyse, une destruction symbolique de la réalité 
elle-même. La vraie défense des droits de 
l'homme, au contraire, va chercher les faits où 
ils sont, n'a pas peur de les prendre par les 
pieds, les mains et la tête, et d'en voir le visage 
en pleine lumière. J'attends encore que les ad­
versaires du bill 60 aient transformé et réalisé 
leur « liberté » de jugement en liberté de com­
préhension, qu'ils aient déchiré le voile de leur 
pudique inquiétude morale et aperçu dans sa 
nudité notre vide absolu. 

Mais j'espère que le gouvernement Lesagc, lui, 
n'attendra pas que tous les clercs et tous les som­
bres théologiens laïcs du Québec aient compris, 
pour passer à l'action. J'espère que le gouver­
nement ne sacrifiera pas son projet de loi pour 
se replier sur une bonne conscience hypocrite 
et donner de nouvelles armes à la mauvaise foi. 

(Suite au bas de la page suivante) 
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Réflexions sur la démocratie scolaire 

"pour une catholicité de type spécial" 

Maurice BLAIN 

« .S"/7 n'y a pas de véritable ministre de l'Education, cela revient ù soutenir 
que le gouvernement n'a pas de place dans l'éducation, que l'éducation 
n'est pas une exigence du bien commun de la société civile . . . 
Il appartient à l'Etat de définir juridiquement la conjessionmdité dans un 
système d'enseignement public. » 

A mu'. GÉRARD DION 

« C'est la vitalité des chrétiens bien plus que les arrangements favorables 
avec des politiciens cléricaux qui constitue une sauvegarde valable pour 
les droits de l'Eglise en éducation. • 

AIIUÉ L o u i s O'NEIL 

JE tiens globalement l'analyse du premier MÉ­
MOIRE de la Commission d'Enquête Parent, 

et la synthèse de ses recommandations pour un 
document désormais capital dans notre histoire. 
Non seulement pour un acte collectif de maturité, 
de clairvoyance et d'audace intellectuelles peu 
communes, aux plans de l'éducation et de la 
culture, mais aussi pour un fait politique datant 
la naissance de ce qui peut devenir la plus pro­
fonde révolution de notre société elle-même. 

Je tiens les projets législatifs de Ministère de 
l'Éducation et de Conseil Supérieur de l'Éduca-

(Suitc de la page 3) 

J'espère qu'il comprendra qu'aucun citoyen du 
Québec n'est intéressé à payer des impôts pour 
remplir les coffres d'un pseudo-ministère qui sera 
soumis, comme l'actuel DIP, au bon vouloir 
d'imbéciles, qui n'ont jamais été élus par le peu­
ple. J'espère enfin qu'on nous épargnera l'hu­
miliation d'un retour aussi rapide au duplcssismc. 

Si M. Lesagc n'est pas persuadé que le 
ministère de l'Education est exigé par t la de­
mande populaire », qu'il organise un référendum 
sur la question et il verra que le peuple du Québec 
sait mieux que la plupart de ses curés distinguer 
entre la politique et l'évangile. * 

tion (Bill 60) pour un acte de courage et de sa­
gesse politiques indispensable si le Québec veut se 
doter d'institutions scolaires modernes. Les princi­
pes que défend le Bill en matière d'éducation: res­
ponsabilité de l'Etat, autorité du Ministre, unité 
des structures supérieures, planification du systè­
me scolaire, respect de la liberté des consciences, 
sont autant d'options essentielles à la réalisation 
d'un authentique et grand dessein. Essentielles et 
indivisibles. A moins de renoncer froidement à 
l'instauration, dans un temps prévisible, d'une éco­
le publique, laïque, démocratique et soucieuse à la 
fois des droits intellectuels de l'enfant et des liber­
tés civiles et religieuses du citoyen. 

Si essentielles cependant que soient toutes 
les options du Bill 60, elles paraissent gravement 
insuffisantes au moins en trois domaines où 
l'État, s'il est résolu à entreprendre une véritable 
politique en éducation, ne peut qu'arrêter des 
positions très souples et très fermes : 

a) La souveraineté absolue de sa juridiction 
civile ou politique, dans les pouvoirs de décision 
et de coordination; 

b) La laïcité de ses organismes supérieurs 
dans le gouvernement du système scolaire, pour 
affranchir ses rapports avec le pouvoir des 
Églises; 
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c) La volonté d'instaurer un régime scolaire 
qui demeure ouvert à l'avenir de toute évolution 
sociologique, et en particulier à l'enseignement 
non-confessionnel. 

Il ne faut pas cacher que ces trois questions, 
à elles seules, soulèvent d'immenses difficultés 
que les auteurs du Bill 60 ont visiblement tenté, 
par une simplification, un laconisme ou un silence 
familiers des textes législatifs, d'atténuer ou d'es­
camoter. 

Toutefois, ces trois questions réservées, il pa­
raît certain qu'une opinion publique nettement 
majoritaire, sinon toujours unanime, souscrivait 
au dessein fondamental du Bill 60 : la constitu­
tion d'un Ministère de l'Éducation sous l'autorité 
unifiée d'un Ministre responsable à l'Assemblée, 
c'est-à-dire au principe démocratique d'une prise 
en charge et d'un contrôle par l'État de tout un 
système scolaire à rénover. Du moins, jusqu'à 
l'intervention publique de l'Assemblée Épiscopalc 
et à la publication de ses fameux Projets d'A­
mendements. 

Depuis les dernières audiences publiques de 
la Commission Parent, où la grande majorité des 
organismes les plus représentatifs avaient réclamé 
avec force l'institution d'un tel Ministère, et la 
publication de son premier MÉMOIRE, seuls 
quelques groupes avaient continué de mener un 
combat d'arrière-garde en s'opposant au principe 
même du Bill. L'enjeu semblait si bien assuré 
pour le gouvernement que M. Gérin-Lajoic, après 
sa tournée d'information de juillet, s'engageait 
solennellement à faire adopter sans délai son 
projet de législation scolaire, jetant dans la ba­
lance sa fonction même de Ministre, et que M. 
Lesagc annonçait triomphalement la tenue d'une 
session spéciale d'automne pour hâter la mise 
en oeuvre d'un nouveau Ministère. 

Au premier septembre, le gouvernement et 
l'opinion étaient saisis des Projets d'amendements 
des Évêques. Du COUD tout le débat scolaire 
était remis en question et le rapport des forces 
bouleversé. Dès lors, il était clair que l'épreuve 
décisive pour le Bill 60 commençait avec la ren­
contre, le dialogue ou l'affrontement des deux 
pouvoirs, de l'Église romaine et de l'État poli­
tique. Une première phase est révolue, dont 
personne ne connaît l'issue; une seconde est en 
cours, la tournée du Ministre qui tâche d'obtenir 
l'appui de l'opinion publique et sauver peut-être 
la session d'automne. Mais il est aisé de prédire 
dès maintenant que dans cette épreuve vont se 
jouer, dans une très large mesure, la souveraineté 
de l'État, le dynamisme de l'Église et la démo­
cratie scolaire. 

Une pensée l i b é r a l e . . . 

L'intervention de l'Assemblée des Évêques 
était nécessaire et prévisible. Comment imaginer 
que sur une aussi grave question que celle de 
l'avenir de l'école, le corps épiscopal n'ait pas 
pris position ? L'Église romaine était trop en­
gagée pour s'enfermer dans un mutisme qui eût 
créé les plus funestes équivoques, et entretenu 
un malaise politique permanent. Engagée, elle 
l'était spirituellement, par son magistère en ma­
tière d'enseignement religieux; sociologiquement, 
par ses institutions privées, son personnel ensei­
gnant, son prestige historique ; institutionncllc-
ment, par sa participation au gouvernement des 
structures scolaires et sa présence directe au 
Comité Catholique du CI .P . 

On peut regretter cependant que l'Assemblée 
Épiscopalc n'ait pas jugé comme un exemple 
salutaire à la démocratie de présenter à la Com­
mission Parent les exigences de l'Église, et que 
son intervention ait fâcheusement coïncidé avec 
le déchaînement d'une féroce croisade de l'inté­
grisme contre l'État. 

Les Évêques ont exprimé leurs vues dans 
deux documents distincts : la LETTRE du pré­
sident de l'assemblée, Mgr Maurice Roy, et le 
Corps des AMENDEMENTS, signé par le col­
lège entier. Pour éviter de tomber dans des 
simplifications injustes, il convient d'examiner 
chaque texte à son mérite, car ils paraissent 
animés d'un esprit et conçus dans des perspec­
tives très différents. 

Singulièrement libérale de pensée et sereine 
de ton, la LETTRE de Mgr Roy au Premier 
Ministre constitue peut-être un document fort 
important dans l'évolution de la pensée officielle 
de l'Église. La crainte de tomber dans un piège 
politique semble avoir empêché plusieurs de 
saisir dans ce langage inhabituel le contenu réel 
de cette pensée. Est-ce naïveté que de discerner, 
sans équivoque possible, des vues très ouvertes, 
et c'est là sa nouveauté, sur certains des problèmes 
qu'a soulevés le débat scolaire depuis deux ans; 
et de penser que sont désormais écartés, sur le 
plan doctrinal, certains obstacles majeurs à un 
essai loyal de solution politique au renouveau 
scolaire ? 

Qu'affirme la LETTRE, explicitement ou im­
plicitement ? 

a) Que notre société doit désormais être 
acceptée comme spirituellement < pluraliste >, 
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et que la règle de < la liberté de conscience » 
devient la sauvegarde de la démocratie scolaire; 

b) Que la responsabilité de l'éducation in­
combe à l'État et que sa souveraineté temporelle 
n'est pas contestée par l'Église; 

c) Que l'Église officielle se retire des insti­
tutions de gouvernement scolaire et met implici­
tement fin à la suppléance historique et à la 
coordination sociologique des pouvoirs civil et 
ccclésial. 

Les historiens seraient bien avisés de prendre 
acte de ces propositions doctrinales, remarqua­
blement accordées à l'intelligence de notre évo­
lution. 

Enfin, la LETTRE rappelle avec force la 
souveraineté de l'Église en matière religieuse, sa 
conception de l'éducation chrétienne et annonce 
ses exigences en matière de confcssionnalité 
scolaire. Cette dernière partie nous conduit au 
second document, le projet d'AMENDEMENTS 
au Bill 60. 

. . . au service d'une politique 
conservatrice 

Si la lettre de Mgr Roy annonçait, au nom 
de l'Église, et t dans les limites de sa compé­
tence particulière >, des « suggestions positives > 
pour l'élaboration des structures scolaires, les 
AMENDEMENTS s'inspirent d'une toute autre 
recherche, révèlent de tout autres desseins, font 
appel à de tout autres méthodes. 

Qu'on me comprenne bien : Il ne s'agit nul­
lement de contester à l'Église un droit absolu, 
participant de son magistère spirituel, de définir 
et de sanctionner, dans des institutions publiques, 
le contenu de l'enseignement religieux ni même 
la liberté de cet enseignement. Il suffit, pour le 
reconnaître, de se prévaloir de la plus élémen­
taire notion de laïcité. Mais bien de contester, 
dans l'exercice de ce droit, certaines propositions 
d'une politique de l'Église incompatible avec le 
respect du bien commun de la société civile; une 
politique dont les voies et moyens dénaturent 
les postulats et les intentions ; une politique par 
laquelle l'aménagement des garanties institution­
nelles exigées au nom de l'éducation chrétienne 
et de la confcssionnalité, empiète gravement sur 
l'autorité de l'État et menace dangereusement la 
démocratie scolaire; une politique où les fins 
particulières d'une société religieuse tendent à 
coordonner sous sa dépendance le bien général 
de la société civile. 

Comment en effet concilier de si gênantes 
contradictions entre certaines positions doctrina­

les de la LETTRE de Mgr Roy et la plupart des 
exigences législatives des AMENDEMENTS? un 
esprit de tolérance si ouvert et l'expression d'une 
méfiance et d'un légalisme si rétrogrades ? le 
souci de pluralisme religieux et la défense de 
privilèges temporels ? 

Comment expliquer le silence presque général 
qui a depuis frappé ces fameux corps intermé­
diaires, eux qui, hier encore, revendiquaient les 
réformes les plus radicales, et laisse face à face, 
dans un dialogue presque clandestin, l'Église et 
l'État ? 

Comment assister sans quelque gêne aux pé­
nibles acrobaties intellectuelles de M. Gérin-
Lajoic, qui négocie, s'engage à honorer les 
exigences romaines et retraite sans même défendre 
devant l'opinion certaines dispositions fondamen­
tales de son Bill, récusées au fond par les 
AMENDEMENTS, comme si les suggestions des 
Évêques étaient un verdict sans appel ? 

Comment qualifier la solidarité et le sens 
démocratique des ministériels, sinon leur flair 
électoral, si visiblement empressés de laisser le 
Ministre de l'Éducation conduire seul la bataille 
de l'école ? 

Comment surtout, pour le citoyen, ne point 
se croire dupé et impuissant devant une opération 
qui le concerne si vitalcmcnt ? de l'État qui, 
après que le peuple a été appelé en consultation 
à la Commission Parent, décide du litige au cours 
d'un arbitrage avec une des parties en cause, 
dont la voix semble revêtir l'autorité du Juge. 

Notre société n'a pas rompu avec le régime 
de théocratie, ni les habitudes mentales de la 
Sainte-Alliance. Détenteurs de pouvoirs égaux, 
Ministres et Évêques négocient d'égaux à égaux 
le destin de la cité politique. Du moins, cela 
paraît encore normal dans le domaine de l'édu­
cation. 

Ni l'Église ni l'État ne paraissent avoir pris 
conscience des préliminaires essentiels de la laï­
cité, sans laquelle tout arrangement n'est qu'un 
marché de dupes : 

Que sur le plan du bien commun temporel, 
duquel relève l'éducation, la souveraineté de 
l'État prime celle des Églises; 

Que les Églises ne détiennent dans l'enseigne­
ment public aucun privilège particulier; 

Que l'État doit respecter la liberté de con­
science des citoyens, croyants ou incroyants, et 
à ce titre garantir la liberté d'enseignement reli­
gieux destiné aux diverses confessions; 
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Qu'enfin dans l'exercice de la liberté reli­
gieuse dans les écoles de l'État, les Églises, 
gardiennes de la foi de leurs fidèles, mais non 
des droits des citoyens, deviennent seulement les 
collaboratrices de l'État. 

Aujourd'hui, il faut le craindre, les jeux pa­
raissent sur le point d'être faits. Entre d'une 
part, l'Assemblée Épiscopalc qui, même conscien­
te d'un renouveau démocratique, s'est efforcée 
d'enfermer l'enseignement public dans une cita­
delle de garanties confessionnelles qui, en fait 
comme en droit, vont perpétuer l'Église comme 
puissance politique et arbitre de la vie culturelle 
de la nation; et l'État, d'autre part, qui par 
pusillanimité a consenti à une démission de sa 
souveraineté dont la démocratie scolaire d'abord, 
et sa liberté de gouvernement ensuite n'ont pas 
fini de payer le prix. 

Suis-je injuste ou pessimiste ? Peut-être. 
Mais une analyse des textes nous révèle certaines 
options, tant de l'État que de l'Église, les plus 
inquiétantes pour l'avenir et qu'on s'apprête à 
consacrer dans la législation scolaire. 

Genèse d'un faux débat 

Avant d'entrer toutefois dans cet examen, 
il est utile de nous demander si le débat sur les 
garanties confessionnelles se posait bien à l'in­
térieur du Bill 60, et si la confusion des esprits 
n'a pas son origine dans une erreur sur la nature 
même des notions mises en cause. 

Le premier MÉMOIRE de la Commission 
Parent et les deux projets de loi relatifs à l'édu­
cation (CHAPITRE 58 A — Loi du Ministère 
de l'Éducation et de la Jeunesse et CHAPITRE 
58 B — Loi du Conseil Supérieur de l'Éducation) 
se proposaient exclusivement de définir une hié­
rarchie organique d'autorités et de mettre en 
place l'appareil supérieur de gouvernement, les 
structures juridiques et les rouages administratifs 
d'un authentique Ministère de l'éducation. 

À l'intérieur de ces limites, personne ne con­
testera qu'une telle juridiction — celle du bien 
commun temporel de la société civile — relève 
totalement et exclusivement de la souveraineté 
de l'État. Rien, à ce niveau n'autorise quelque 
Église à prétendre des droits ou privilèges, même 
de représentation ou de consultation. 

On observera que, pas plus que le premier 
MÉMOIRE, le projet gouvernemental n'entame 
le problème immense du régime ou des institu­
tions scolaires : nature et constitution de l'ensei­
gnement public; statut de l'école laïque et de 
l'école confessionnelle; définition des libertés 

académiques; rapports des secteurs privé et pu­
blic; aménagement des niveaux, réglementation 
des programmes, des examens et des diplômes; 
formation des maîtres; taxation et financement. 
La Commission Parent est formelle sur ce point 
et l'État ne préjuge en rien de ses conclusions 
à venir ; le problème du régime scolaire et des 
libertés académiques fera l'objet de son second 
rapport. 

Or, dans un régime de séparation officielle 
de l'Église et de l'État, et de laïcité des organis­
mes supérieurs de gouvernement civil, que vient 
faire la confessionnalité ? et quel sens peut avoir, 
pour un esprit soucieux d'objectivité et de la plus 
élémentaire rigueur, intellectuelles et juridiques, 
ce débat absurde dont chacun, et l'Église et l'État, 
tente vainement de sortir, enfermé qu'il est dans 
des contradictions sans issue ? 

Je m'étonne encore que presque personne ne 
se soit avisé de distinguer les ordres de réalité, 
la nature exacte des termes autour desquels est 
engagé ce dialogue de sourds. 

Soyons précis : malgré toutes prétentions 
théologiques, pour la plupart étrangères à la na­
ture politique de l'école, la confessionnalité de 
l'enseignement public ne sera jamais, en véri­
table démocratie politique, que la reconnaissance 
et le respect, par l'État, dans une institution 
publique par essence, de la liberté de conscience 
des citoyens, en l'occurrence de leur foi chré­
tienne. Ce caractère de confessionnalité scolaire, 
fondamental du point de vue de la foi des chré­
tiens, ne peut être reçu par les citoyens et par 
l'État que comme un accessoire de l'institution 
politique qu'est l'école. 

Car les obligations de l'État sont simples et 
claires en matière d'éducation. Selon une con­
ception de neutralité absolue, l'État doit dispen­
ser à tous les citoyens, sans distinction de 
croyances, le meilleur enseignement public et 
assurer à tous des moyens égaux d'y accéder. 
Il n'a même pas à entendre la revendication de 
confessionnalité puisqu'il se déclare incompétent 
en matière religieuse. Selon une conception de 
laïcité ouverte, que je n'ai cessé de soutenir, 
l'obligation de l'Etat va beaucoup plus loin. Si 
l'éducation embrasse tout l'homme, l'État doit 
positivement assurer aux croyants la liberté de 
leur foi au niveau de l'école, ce qui n'est qu'une 
forme particulière du respect de la liberté de 
conscience du citoyen, mais sans jamais pour 
autant faire de la confessionnalité une condition 
de l'enseignement public, ni surtout défranchiscr 
de leurs droits politiques acquis les citoyens non-
croyants. 
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Mais l'État, même à l'intérieur d'une laïcité 
scolaire très ouverte et positive, ne peut renoncer 
à sa souveraineté en matière d'école publique, 
ni se dessaisir en faveur des Églises de son droit 
absolu d'arrêter les conditions sociales et juridi­
ques dans lesquelles la confcssionnalité sera in­
sérée dans les lois et les institutions. Puisque 
même confessionnel, cet enseignement n'en 
demeure pas moins public fondamentalement, et 
à ce titre, l'État seul et souverainement décide 
du droit de cité de la confcssionnalité. 

À moins, précisément, de nier la démocratie 
politique elle-même . . . 

Aussi bien, introduire la confcssionnalité dans 
le débat sur l'établissement d'un Ministère de 
l'Éducation et d'un Conseil Supérieur de l'Édu­
cation, c'est fausser toutes les perspectives. Plus 
exactement, c'est exiger pour l'école publique, ou 
lui accorder, abusivement, un statut d'école 
privée; revendiquer des garanties juridiques 
comme si l'État n'avait jamais reconnu ou s'ap­
prêtait à persécuter la liberté de conscience dans 
les écoles; enfin et surtout, mettre l'État en 
situation de devoir négocier avec l'Église des 
compromis de nature religieuse, hors de sa 
compétence, au mépris de sa souveraineté poli­
tique, qui devrait demeurer sa compétence entière. 

Nous en sommes encore à cette confusion, à 
cette inversion funeste des royaumes de Dieu et 
de César, qui n'a pas cessé d'empoisonner notre 
pensée et notre histoire. Nous en sommes encore 
à discuter éperdument de la confcssionnalité au 
niveau des structures d'un Ministère de l'État, 
alors que la confcssionnalité concerne le statut 
de l'école elle-même et la liberté de l'enseigne­
ment. 

Mais il faut bien reconnaître que l'État et 
l'Église se partagent la responsabilité de cette 
confusion et de cette surenchère : l'État en sa­
crifiant par les dispositions du Bill 60 les préro­
gatives de sa souveraineté et de la laïcité 
politique; l'Église en opposant ses revendications 
excessives aux garanties juridiques déjà exorbi­
tantes. M. Gérin-Lajoic a fait le lit des Évêques. 

Enfin, puisque l'État a le premier donné le 
mauvais exemple en engendrant cette fausse 
querelle, depuis dégénérée en combat pour le 
salut de la civilisation chrétienne, tâchons de 
démêler quelques-unes de ces contradictions. 

Laïcité de l'État 
et régime confessionnel 

Examinons brièvement quelques-unes des 
dispositions-clefs du Bill 60 et la contrepartie 
des AMENDEMENTS proposés par les Évêques. 

Je n'en retiendrai ici que certains aspects essen­
tiels, reportant le lecteur à d'autres déclarations 
ou études que je suppose connues, notamment 
l'analyse exhaustive d'un juriste et théologien 
averti, M. l'abbé Gérard Dion1'1. 

Je prendrai pour acquis que l'on tient pour 
vitale au bien commun de la nation et à la paix 
sociale une certaine harmonie politique dans les 
rapports entre la société civile et les sociétés 
religieuses — ce qui constitue l'objet même de 
la laïcité. Je présumerai même comme définies 
les natures complémentaires de ces sociétés, re­
cherchées leurs fins propres, délimitées les fron­
tières de leur autonomie respective. 

Et je poserai une première question : 

Le Cabinet, dans son projet de Loi sur 
l'Éducation, et l'Assemblée des Évêques, dans 
son projet d'AMENDEMENTS, respectent-ils 
cette norme d'« harmonie politique », ou de dé­
mocratie, ou de laïcité qui devrait présider au 
gouvernement de futures institutions scolaires ? 
Autrement dit : de l'Église et de l'État, chacun 
définit-il et affirmc-t-il clairement et fermement 
tous ses droits et toutes ses obligations, à l'inté­
rieur, et seulement à l'intérieur de toute sa sou­
veraineté, tout en respectant celle de l'autre ? 
De la réponse dépend, à n'en pas douter, l'équi­
libre et la justice et la durée de tout régime 
scolaire. L'histoire d'un siècle de luttes, dans 
la plupart des pays européens, le démontre à 
l'évidence. 

Serrons d'un peu plus près les textes où s'ar­
ticulent tels rapports, et en premier lieu celui 
de l'État. 

('II.M". 58 A — L o i du ministère de l 'éducation et de 
lu jeunesse. 

Ar t . 6 — Le l iculcnant-gouvcrncur en conseil n o m m e 
un sous-minislrc de l 'éducation et de la j e u n e s s e . . . 
et deux sous-ministres associés, dont l'un de foi catho­
lique, et l'autre de foi protestante. 

Art . 7 — Sous la direction du ministre , le sous-ministre 
a la surveillance des aulrcs fonct ionnaires et employés 
du ministère et il en adminis t re les affaires courantes . 
Cependant, ces pouvoirs sont exercés par les sous-
ministres associés dans les sphères que détermine le 
ministre. 
(Avec mêmes incidences aux nrticlcs 8, 11 , 12 et 
articles 7 et 9 B du Chapi t re 58 D.) 

C H A I ' . 58 n — Loi du conseil supér ieur de l 'éducat ion. 
Ar t . 2 — Le Conseil est composé de vingt-quatre m e m ­
bres. Au inoins seize doivent être de foi catholique, 
au moins quatre doivent être de foi protestante et au 
moins un doit n 'ê t re ni de foi protes tante , ni de foi 
ca thol ique. 

Ar t . 8 — Le l ieutenant-gouverneur désigne, p a r m i les 
membres du C o n s e i l . . . Un président et un vice-pré­
sident, l'un de foi catholique cl l'autre de foi protes­
tante . . . 
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Arl . 1 5 — U n comité catholique et un Comité protes­
tant du Consei l , composés chacun d 'un président et de 
quinze membres , sont institués. 

Ar l . 16 — Ces Comités sont c h a r g e s : 
a ) d'assurer aux écoles catholiques et protestantes, se­
lon le cas, leur caractère professionnel; 
b ) de faire des r è g l e m e n t s . . . concernant l'enseignement 
religieux et moral dans les écoles normales cl les écoles 
publ iques é lémentaires et secondaires, catholiques ou 
protestantes, selon le cas; 
c ) d ' approuver au point de vue religieux et inoral, les 
manue l s et le matériel didactique pour l 'enseignement 
dans ces écoles et de statuer sur la qualification des 
professeurs chargés de l'enseignement religieux; 

Art . 17 — Le Comi té cathol ique est composé d'un 
nombre égal de représentants des autorités religieuses 
cutholiques, des parents et des éducateurs... Les repré­
sentants des autor i tés religieuses sont nommés par l'as­
semblée des évêques catholiques de la Province et les 
autres pa r le Consei l , avec l'agrément de l'assemblée 
des évêques, après consultat ion avec les associations de 
parents et les associations des éducateurs . > 
(Avec m ê m e s incidences à l 'Article 18) 

Ar t . 20 — Le Conseil désigne parmi ses membres une 
personne pour agir c o m m e président de chacun de ces 
comités . / / obtient l'agrément de l 'assemblée des évê­
ques ca thol iques de la province avant de n o m m e r le 
président du comité catholique. 

(Les italiques sont de nous.) 

En insérant de telles dispositions dans sa 
législation, l'État se place lui-même dans l'ambi­
guïté doctrinale, la contradiction juridique et 
l'injustice sociale. 

1 — L'État procède, dans le Bill 60, à l'éla­
boration d'un type de loi et à la mise en place 
de structures presque entièrement inspirés de 
l'empirisme sociologique, c'est-à-dire d'une notion 
du bien commun qui confond encore la démo­
cratie avec le total des satisfactions particulières, 
et singulièrement celles de la majorité. 

Personne ne cherchera à nier toute valeur 
à cette méthode, ni même le mérite certain d'un 
effort pour concilier, au niveau du Ministère, des 
aspirations démocratiques et religieuses très di­
verses. Mais choisir le critère religieux et le 
terrain des « classes » confessionnelles pour réa­
liser l'unité des structures et de l'école publique, 
c'est tenter d'opérer un clivage par les extrêmes. 
L'unité s'opère par ce qui rassemble une nation, 
la culture, et non par ce qui la divise, les diffé­
rences de croyances. Une telle évidence s'impose 
particulièrement en éducation où l'État doit s'ef­
forcer de choisir comme règle de sagesse politique 
celle qui convient à tous les citoyens plutôt que 
celle qui favorise la majorité. Aussi, dans une 
société pluraliste, doit-il se situer au-dessus des 
factions. 

Cet empirisme de démocratie formelle que 
constitue une majorité crée dans le Bill 60 une 
ambiguïté redoutable : par la sanction du critère 
de la confessionnalité, l'État devra ou décider 
souverainement, dans l'exercice du gouvernement 
scolaire, de questions relevant de la juridiction 
religieuse, ou, sacrifiant sa souveraineté, s'en 
remettre à la décision d'une Église. 

2 — La faiblesse inhérente à cette empirisme 
sociologique tient à une méconnaissance des exi­
gences réelles de la laïcité de l'État, qui conduit 
à l'aliénation de sa souveraineté, puisqu'il met 
la laïcité des institutions politiques au service d'un 
régime scolaire confessionnalisé. 

On identifiera aisément dans ce « type ori­
ginal de conception scolaire » la représentation 
d'une idéologie dépassée, celle du « peuple ca­
tholique qui a droit à un État catholique. » 

Or comment l'État peut-il affirmer comme 
identités juridiques ou institutionnelles les statuts 
de l'école publique de droit commun et de l'école 
confessionnelle, sans tomber dans des contra­
dictions sans issue ? 

Comment l'État peut-il, sans renoncer a ses 
prérogatives et compromettre sa liberté de gou­
vernement, confcssionnaliscr et donc soumettre 
à des conditions d'une juridiction étrangère, la 
fonction de grands commis et certains organismes 
supérieurs d'un service public ? 

Comment peut-il, sans défranchiscr certains 
de ses citoyens, interdire sous condition de foi 
religieuse l'exercice d'une fonction publique ? 
Décréter que certains droits politiques n'auront 
droit de cité que reconnus ou sanctionnés par 
l'autorité d'une société religieuse ? Le Ministre 
de l'éducation ne fait qu'aggraver la dépendance 
de l'État vis-à-vis de l'Église quand il convient, 
à peu de chose près, de « satisfaire à ses exi­
gences réelles », c'est-à-dire de soumettre la 
nomination des sous-ministres associés à la 

consultation » des comités confessionnels, déjà 
contrôlés par les Évêques, et d'accorder aux 
mêmes comités l'équivalent d'un droit de veto 
en toute matière, de la reconnaissance des écoles 
publiques à la qualification des maîtres, relevant 
de la conception chrétienne de l'éducation. 

Faut-il rappeler l'histoire et la lutte contre le 
Serment du Test pour dénoncer les abus où peut 
conduire une telle politique ? Et que la con­
fusion législative s'accompagne presque toujours 
de l'injustice sociale. 

3 — Les conséquences de telles contradic­
tions sont déjà prévisibles. D'une part, le Bill 



60 défend diéork|ucmcnt la laïcité de l'État par 
l'autorité de son ministre et l'institution du Con­
seil supérieur de l'éducation; d'autre part, il in­
troduit et institutionnalise la confcssionnalité dans 
les organismes et fonctions essentiels de direction 
et de consultation. C'est inviter l'Église à faire 
irruption par la porte que l'État lui a ouverte 
toute grande. Car, dans l'immédiat, cette formule 
de compromis juridico-social reproduira presque 
fatalement, aux niveaux des sous-ministres et 
des comités, le cloisonnement funeste et séculaire 
du régime du D.I.P. À plus long terme, il faut 
craindre que ne se réalise jamais une telle re­
cherche d'équilibre contre nature : ou bien le 
gouvernement du régime scolaire demeurera le 
fief des féodalités catholiques et protestantes en 
place; ou bien il sera menacé d'éclatement, soit 
par les rivalités internes, soit par la pression du 
pluralisme sociologique. Car un fait est indé­
niable : le Ministère et ses Conseils et Comités 
sont constitués de manière à se transformer 
rapidement en place publique où pourront con­
verger certains conflits religieux ou certaines 
luttes sociales. Apparlicndra-t-il alors à l'État 
d'être à la fois juge et partie alors qu'il ne devrait 
être, dans la neutralité, que l'arbitre de l'unité 
et de la paix ? 

L'École confessionnelle, 
École de droit public ? 

Une de ces luttes, pour le partage du pouvoir 
en éducation, n'est-cllc pas déjà engagée ? Reli­
sons certains des AMENDEMENTS proposés 
par les Évêques : 

Vrt. 6 — Le l ieutenant-gouverneur en conseil nomme un 
sous-ministre de l 'Education et de la jeunesse, ci-après de­
signé sous le nom de « sous-ministre ' et deux sous-mi-
nistres associés, agréés l'un par le comité catholique et 
l'autre par le comité protestant. 

Ar t . 7 — Sous la direction du ministre, le sous-ministre 
a la surveil lance des autres fonctionnaires et employés 
du ministère et il en administre les affaires courantes . 
Sous la même direction, les sous-ministres associés ont 
charge de la direction, de l'orientation générale et de 
l'organisation pédagogique des écoles catholiques et 
protestantes, selon le cas. 

Art . 16 — Ces comités sont c h a r g é s : 

n ) De reconnaître les institutions d'enseignement catho­
liques et protestantes, selon le cas, d 'assurer leur carac­
tère confessionnel et d'édicter, à ces lins, les règlements 
qu'ils jugent nécessaires, règlements soumis à l'appro­
bation du lieutenant-gouverneur en conseil. 
b ) De faire des règlements soumis à l 'approbation du 
l ieutenant-gouverneur en conseil concernant l'éducation 
chrétienne, l 'enseignement religieux et moral et le service 
religieux dans les écoles normales , les instituts fami­
liaux, et les écoles publ iques catholiques ou protestantes , 
selon le cas ; 

c ) De statuer sur la qualification du personnel dirigeant 
et enseignant, au point de vue religieux et moral dans 
ces institutions d'enseignement; 

d ) D 'approuver au point de vue religieux et moral les 
programmes, les manuels et matériel d idact ique pour 
l 'enseignement dans ces institutions d'enseignement; 

c) D'approuver, pour l'enseignement religieux, les pro­
grammes, les manuels et le matériel didactique et de sta­
tuer sur la qualification des professeurs chargés de cet en­
seignement dans les écoles autres que les écoles confes­
sionnelles ; 

f) De faire au conseil ou au ministre des recomman­
dations sur toute question de leur compétence. 

(Les italiques sont des Évêques.) 

Par un régime assez bizantin d'institutions de 
compromis, le Bill 60 s'efforçait à la fois de dé­
fendre timidement certaines exigences de la laï­
cité de l'État et de satisfaire à la revendication 
de confcssionnalité. Solution d'accommodement 
politique, et non option claire d'une conception 
de l'État et d'une philosophie de l'éducation. 

Au dessein incertain du Prince, l'Église op­
pose la raison du droit divin : sa conception de 
l'éducation chrétienne, et le dispositif de sa ga­
rantie juridique : la confcssionnalité. Aussi, les 
Évêques, dans leurs AMENDEMENTS, suggè­
rent de réduire la laïcité de l'État à l'approbation 
symbolique du Lieutenant-Gouverneur en conseil 
et de fonder l'essentiel des structures de l'école 
publique sur le statut de la confcssionnalité. 

Quelles sont en effet les deux dispositions 
fondamentales des AMENDEMENTS? 
a) La nomination de deux sous-ministres con­
fessionnels, agréés par les comités catholique et 
protestant, et revêtus, chacun pour son secteur, 
de pouvoirs à peu près équivalents à ceux du 
Ministre; 

b) L'attribution aux comités confessionnels de 
pouvoirs de décision et d'obstruction si étendus 
qu'ils se substituent en autorité à presque toutes 
les attributions du Conseil Supérieur et du 
Ministre. 

C'est cela que M. Gérin-Lajoic nomme pudi­
quement < des distinctions minimes de formula­
tion juridique » . . . 

À ces propositions, les objections les plus 
vives viennent naturellement à l'esprit, tant d'or­
dre juridique que d'ordre institutionnel. 

1) La sugges t ion r e l a t i v e aux deux 
sous-minis t res a s s o c i é s : 

a) Contredit directement une prérogative du droit 
parlementaire qui réserve au Premier Ministre 
le privilège exclusif de désigner les sous-ministres 
et constitue une atteinte à la laïcité de l'État 
dont même la Loi de l'Instruction Publique ne 
renfermait d'équivalent; 
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b) Recourt à une procédure, l'agrément ou le 
veto de comités non élus, qui est une intrusion 
directe de l'Église dans les affaires de l'État; 
ressemble fort à du gallicanisme à l'envers, c'est-
à-dire cet abus du pouvoir civil qui s'arrogeait 
le privilège d'agréer la nomination des Évêques; 
et emploie une méthode profondément anti­
démocratique de faire échec à la politique du 
Ministère; 

c) Tend à transformer la juridiction de chacun 
des sous-ministres associés en secteurs fermés, 
sinon antagonistes, qui avec le temps pourront 
très vraisemblablement faire une politique con­
traire à celle du Ministre, puisqu'ils tiennent leur 
pouvoir réel des comités confessionnels. 

2) La suggestion relative aux pouvoirs 
des comités confessionnels : 

a) Déplace et institutionnalise, au niveau de ces 
comités de fonction consultative, sauf dans les 
matières prévues à l'article 16 du Bill 60, et 
les moins essentielles dans la hiérarchie des or­
ganismes du Ministère — des pouvoirs si exor­
bitants de réglementation exclusive qu'il sera 
en fait presque impossible au Parlement d'établir 
et au Ministre de diriger une politique scolaire 
qui ne passe pas d'abord son certificat de comité. 
Ces pouvoirs de réglementation signifient une 
mainmise légale de corps non élus sur tout le 
système d'enseignement, pour le compte des 
Églises. Il ne faut pas se cacher que cette me­
sure met vitalcmcnt en cause l'unité et la coordi­
nation du régime scolaire lui-même, en plus de 
son caractère démocratique. 

b) En raison même de pouvoirs exorbitants et 
par une évolution presque naturelle, l'action de 
ces deux comités tout-puissants, destinés par 
nature à faire prévaloir les intérêts particuliers 
des Églises, ne va-t-cllc pas, en l'absence de 
toute contrepartie de pouvoir du même niveau, 
enfermer peu à peu les organismes de l'État 
dans le conservatisme d'un système public fondé 
sur les seules écoles confessionnelles ? Et sanc­
tionner comme source de droit une situation de 
fait que la laïcité impose à l'État de prévenir 
pour la justice et la paix scolaire ? 

Cent ans de conservatisme et d'impuissance 
au D.I.P. commencent à nous enseigner les 
avantages d'une autorité unique et responsable. 
Est-ce présager des malheurs trop improbables 
que d'anticiper ainsi l'appcsantisscmcnt et la cor­
ruption naturels du pouvoir des institutions et 
de tâcher de se prémunir contre l'usage intéressé 

des conflits, nombreux et durables, que va susciter 
la mise en marche de ce fameux Ministère ? 

Et il faut bien tenir comme premier agent 
de corruption du pouvoir la confusion des esprits. 
Quand l'Église revendique la liberté fondamentale 
de la foi religieuse, elle proclame sa souveraineté 
légitime et délimite les frontières de la compé­
tence de l'État. Mais quand elle cherche à ob­
tenir, pour le respect de la confessionnalité, au 
niveau des structures d'un Ministère, des garan­
ties qui nient la laïcité de l'État, la plupart des 
chrétiens se persuadent qu'elle défend une doc­
trine, comme si l'école publique était de droit 
commun confessionnelle. 

Or l'école publique n'est pas confessionnelle 
par droit de l'Église, mais par droit de la dé­
mocratie. C'est la raison d'Etat et le bien com­
mun de la société politique qui seuls fondent 
l'école publique, et la laïcité de l'Etat qui la 
sanctionne aussi comme confessionnelle. 

Ni devant l'État, ni devant l'Église, la liberté 
de conscience, pour être sauvegardée, n'a de droit 
absolu ni de besoin strict de l'école confession­
nelle publique. Aussi, est-ce l'effet d'une longue 
habitude des esprits que d'identifier encore école 
confessionnelle et liberté de conscience, droit de 
la personne dans toute société civile et caractère 
historique ou sociologique attaché à l'école 
publique destinée aux croyants. 

Précisément, et même inspirés par ce souci 
de respect des consciences dont l'État est le 
gardien dans la cité politique, les AMENDE­
MENTS proposés par l'Épiscopat témoignent 
encore de cette habitude, et d'une invincible mé­
fiance de l'Etat démocratique. Forts de leur 
écrasante supériorité numérique, les chrétiens 
sont-ils si peu assurés dans leur foi, ou si peu 
concernés par la démocratie pour chercher à ga­
rantir à l'école leur liberté de conscience par les 
seules redoutes d'une si formidable citadelle juri­
dique et institutionnelle ? 

Des écoles autonomes ? 

Les AMENDEMENTS ont suggéré des 
moyens législatifs sans commune mesure avec les 
garanties normales de la confcssionalité, et les 
Églises se préparent à occuper presque tout le sys­
tème scolaire. Mais cela ne suffit pas encore. 

Dans le préambule des AMENDEMENTS, 
Article I, sont inscrits les considérants suivants : 
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C H A P I T R E 58A 
Dans la déterminat ion des pouvoirs du Ministre, on dé­
sire la ment ion, sous forme de considérants ou d 'addi­
tions à l 'article 1 ou à l 'article 2, des points suivants : 
Du tirait pour tout cillant tic bénéficier d'un système 
d'éducation qui favorise le plein épanouissement de sa 
personnalité ; 
Du droit des parents de choisir les institutions qui, selon 
leur conviction, assurent le mieux le respect des droits de 
leurs enfants ; 
Du droit pour les personnes et les groupes de créer des 
institutions d'enseignement autonomes et, les exigences 
du bien commun étant sauves, de bénéficier des moyens 
administratifs et financiers nécessaires à la poursuite de 
leurs fins; 

(Tous les italiques sont des Évêques) 

On imagine mal dans cette formule une sim­
ple déclaration de principes, admis par la force de 
l'évidence, sur l'origine et la finalité des droits en 
éducation, équivalant à un rappel des postulats 
élémentaires de la démocratie scolaire, ou moins 
encore une généreuse tautologie. On ne garantit 
pas de telles évidences par un texte de loi. Il faut 
bien admettre que les Évêques ont voulu inscrire 
ici une charte des droits (bill of rights) qu'ils ju­
geaient impérieuse et à laquelle seraient soumises 
l'interprétation, l'économie et le fonctionnement 
de tout le Bill 60. C'est du moins la règle qui pré­
vaut, en droit, dans l'exégèse de tout préambule 
ou de tous considérants d'un texte législatif. 

En examinant ces dispositions et leur contexte, 
nous observons ceci : 

1—Qu'inscrite immédiatement sous l'article 
1 ou 2 du Bill 60 qui détermine les pouvoirs du 
Ministre, cette charte de droits scolaires peut être 
interprétée soit comme un frein démocratique à 
l'absolutisme de l'Etat, soit comme une série de 
mesures destinées à limiter et décentraliser l'auto­
rité du Ministre ; 

2 — Les paragraphes A et B réfèrent à un 
« système d'éducation » et à des « institutions » 
sans préciser s'ils doivent être publics, contraire­
ment à l'hypothèse du Bill 60 qui établit l'autorité 
du Ministre sur toutes les écoles, publiques et pri­
vées ; 

3 — Le paragraphe C, lui, désigne nommé­
ment « le droit pour les personnes et les groupes 
de créer des institutions d'enseignement autono­
mes et de bénéficier . . . > 

Personne ne pouvant préjuger des intentions 
des Évêques sur ce préambule d'apparence pure­
ment idéologique, tâchons de poser, sinon de vé­
rifier, trois hypothèses : 

1—Ou bien ces < institutions autonomes » se 
situent à l'intérieur du Bill 60, c'est-à-dire sous 
la gouverne du Ministère de l'Éducation, et sont 
publiques, et le bill of rights n'a plus qu'une va­
leur de symbole, de règle morale au-dessus de 

l'État. A moins de voir, dans la conclusion du pa­
ragraphe D du même préambule : 

D ) Des at t r ibut ions reconnues au Conseil supérieur 
de l 'Education, aux comités cathol iques et protestants 
ainsi qu 'aux commissions instituées par la présente loi. 

une tentative délibérée de fragmenter et de ré­
duire l'autorité du Ministre, déjà singulièrement 
partagée par les autres dispositions des AMEN­
DEMENTS. 

2 — Ou bien ces « institutions autonomes > 
se situent encore à l'intérieur du Bill 60, mais sont 
de caractère privé. 

Ici, deux options évidentes : 

a) La première : le bill of rights défend non 
seulement le principe des féodalités privées, mais 
encore l'intangibilité des institutions en place et 
leur liberté de proliférer aux frais de l'État, contre 
toute politique de planification ou de gratuité sco­
laires ; 

b) La seconde : le bill of rights consacre d'a­
vance l'échec de toute tentative par l'Etat de socia­
lisation de l'enseignement. 

3 — Ou bien ces c institutions autonomes », 
nécessairement privées, se situent en marge ou 
au-dessus du Bill 60. Alors c'est la sécession des 
groupes ou des Églises avec l'État et la résistance 
scolaire ouverte des féodalités. C'est l'hypothèse 
intégriste de la persécution et de la tyrannie de 
l'État, de la guerre scolaire et de la croisade re­
ligieuse — la fin des libertés civiles en éduca­
tion. 

Bien malin qui dira laquelle de ces hypothèses 
a prévalu, la moins probable ? la plus vraisembla­
ble ? la plus utopique ? dont chacune a ceci en 
commun qu'elle préjuge au fond des recommenda-
tions du second MEMOIRE de la Commission 
Parent sur le régime ou le statut de l'école publi­
que et la liberté de l'enseignement. 

Ne serait-il pas plus réaliste de laisser au peu­
ple le soin de choisir ses gouvernants et à l'État 
celui de mettre en oeuvre la démocratie scolaire 
plutôt que d'introduire dans le Bill 60 de si fu­
nestes solutions de rechange au Ministère de 
l'Éducation ? 

L'intégration des non-confessionnels 

Prévenons sans ambage qu'il ne s'agit pas ici 
de substituer à un dispositif de garanties confes­
sionnelles un autre dispositif de garanties non-con-
fcssionncllcs ou de laïcité. Même si l'Etat, laïque 
par nature, n'a point saisi, dans la non-confession-
nalité de l'école publique, l'argument idéologique-
ment et politiquement redoutable et juste de la 
laïcité. 
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Certains ont discerné dans le rappel des droits 
de la liberté de conscience (cf. LETTRE de Mgr 
Roy) une attitude de neutralité bienveillante de 
l'Église à l'endroit d'un éventuel secteur neutre 
ou non-confessionnel, (cf. art. 16, parag. E, in 
fine, des AMENDEMENTS). D'autres, commen­
tant le Bill 60, ont souligné avec force, avec jus­
tesse parfois, une tentative prudente de laïcité 
dans les structures supérieures du Ministère: cons­
titution d'une autorité civile hiérarchisée — Minis­
tre, sous-ministre, Conseil supérieur, commissions 
consultatives — qui, comme détentrice globale du 
pouvoir de l'Etat, demeure essentiellement non-
confessionnelle ; gravement tempérée cependant, 
dans l'exercice du pouvoir, par l'appartenance 
confessionnelle de rigueur de tous les représen­
tants de l'État, sauf le Ministre, le sous-ministre 
et l'unique membre du Conseil Supérieur, qui ne 
sera « ni de foi catholique, ni de foi protestante >. 

Quelques-uns ont même souligné que l'étendue 
des pouvoirs du Ministre (art. 2, 3 et 9B du Bill 
60 — chap. 58A) l'autorisait, le cas échéant, à 
décider de la constitution de tout autre comité, 
même non-confessionnel, ou de modifier la com­
position, non définitive, du Conseil Supérieur. 

Je ne soulèverai pas ici une très évidente dif­
ficulté : qu'après l'adoption du Bill 60, le Minis­
tre est le premier représentant de l'État soumis à 
une législation qu'il ne peut modifier sans recourir 
à une refonte par la Législature. 

Non, la perspective « scolaire » me semble 
plus réaliste et plus féconde que la perspective 
< légaliste ». D'une part, un grand dessein : nous 
sommes à construire un nouveau régime scolaire 
appelé à nous gouverner longtemps. D'autre part, 
une donnée sociologique certaine : la présence 
d'une minorité non-confessionnelle ou non-
croyante destinée à grandir et à s'affirmer. 

Et je pose de nouveau une question : Com­
ment l'État cntcnd-il rendre justice à cette minori­
té non-confessionnelle et pratiquer la démocratie 
scolaire intégrale avec les seules institutions du 
Bill 60 ? Comment conçoit-il l'intégration, dans 
l'égalité politique, de cette minorité à un régime 
scolaire prisonnier du concept et des structures de 
la bi-confcssionnalité ? 

Il ne s'agit plus de prudence, ni de courage 
politiques, mais de stricte justice. S'il est vrai 
qu'un système politique ou scolaire se juge au sort 
qu'il fait à ses minorités, que vaudra le nôtre, qui 
n'a trouvé qu'un mot, un c traître mot », disait ja­
dis Pierre Vadeboncocur, pour « assumer ses res­
ponsabilités », proclame chaque jour M. Gérin-
Lajoic. 

Nulle part, dans le Bill 60, la porte n'est ou­
verte, ni fermée non plus à l'exigence de justice de 
cette minorité. Pour la très évidente raison que 
cette minorité ne compte guère, politiquement, et 
que, par paradoxe, politiquement encore, elle est 
aujourd'hui trop gênante pour les bons rapports de 
l'État et des majorités confessionnelles . . . 

Mais comptez-vous, Monsieur le Ministre, 
qu'elle sera moins gênante demain, les grandes fé­
odalités satisfaites et la clientèle rassurée ? et que 
cette question pourra être arrangée clandestine­
ment, avec des expédients d'antichambre ? Enten­
dons-nous bien : cette minorité ne sollicite aucun 
privilège, elle réclame seulement mais entièrement 
l'égalité politique à l'école publique. Elle est dé­
terminée, avec sérénité ; elle est impatiente, avec 
tolérance. Mais je serais étonné qu'elle cherche à 
négocier honteusement sa place dans la démocra­
tie scolaire. 

Faisons, si vous voulez, un pari : 
Dans un Bill 60 ouvert sur l'avenir, vous inscrivez 
la création d'un troisième comité, non-confession­
nel, placé sous la direction du ministre et du Con­
seil Supérieur, muni des pouvoirs équivalents aux 
deux autres, et provisoirement composé de trois 
ou cinq membres sans appartenance religieuse dé­
finie, désignés par l'état sur recommandation des 
sociétés ou groupes de parents concernés. Et, dans 
cinq ans, prenons rendez-vous pour dénombrer les 
enfants inscrits aux écoles publiques que gouver­
nera ce Comité. 

Peut-être alors de vieux mots fatigués se se­
ront-ils enfin incarnés dans une réalité vivante, 
que la souveraineté des institutions de l'État affir­
mera vraiment sa laïcité, et le statut de l'école pu­
blique, la mesure de la liberté et de justice politi­
ques au Québec. 

Il m'est arrivé de songer qu'aux tout premiers 
rangs des défenseurs du Ministère de l'Éducation 
— rappelez-vous, Monsieur le Ministre, l'automne 
1960 — se trouvaient beaucoup de démocrates 
qui attendent encore pour leurs enfants des écoles 
que le Bill 60 ne nomme même pas . . . 

La clef de la paix scolaire 

Depuis la publication des AMENDEMENTS, 
n'a cessé de déferler la clameur ultra-conscrva-
tricc ou intégriste. Réflexe conditionné de l'esprit, 
qui exploite par le raidissement idéologique et la 
surenchère politique une recherche de sursécurité 
religieuse et sociale. 
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LA CLASSE EXPLOITÉE 
« Etudiants du Québec unissez-vous » 

par D o g a n A k m a n I ' I 

SI Kurl Marx rivait de nos jours , il 
aura i t sûrement Inclu le mo t 
« étudiant » dans sa phrase célè­

bre qui conclut son « Manifeste Com­
muniste » Travai l leurs (et étudiants) 
de Ions les pays, unissez-vous ! » 

Depuis 184!». da te de la rédact ion 
du M A M I I M K, les ouvriers se sont 
unis. Ils se sont unis sur le plan 
national en syndicats, sur le plan In­
ternational sous les auspices des orga­
nisations mondiales pour former le 
Itiircutt du Trava i l . 

(1) Etudiant du département de sociologie 
de l'Université de Montréal. 

A u Québec, les ouvriers peuvent 
faire la grève, revendiquer et protéger 
leurs droits. La société les accepte. 
Leurs conditions sont loin d'être sa­
tisfaisantes niais au moins on consi­
dère sérieusement leurs revendications. 

La société a toujours eu des ex­
ploités; si les ouvriers se sont éman­
cipés, les étudiants, la classe étu­
diante les a remplacés et elle est ac­
tuellement exploitée jusqu'à la corde . 

Les exemples sont là . . . Les frais 
de scolarité universitaires ont été aug­
menté de $50 à $100 par an . Les 
res taurants de l 'Université, adminis­

trés dans la plus grande irrat ionali té 
ont augmenté le prix des repas de 
lt) sous, toujours sans avoi r consul té 
les é tudiants qui pour tan t ont des or­
ganismes de consultation. 

En s o m m e , l 'étudiant se t rouve à 
payer cette année $100 de plus sans 
pouvoir les récupérer sous forme de 
bourses ou prê ts du ministère de la 
Jeunesse qui maint ient obs t inément 
ses m a x i m u m s de l 'an dernier . 

Pourquoi cette augmenta t ion dans 
les frais de scolari té ? E n ce qui 
concerne l 'Universi té de Mon t r éa l , 
c'est s imple : le bureau des Gouvc r -

(Suitc tic In nage précédente) 

De nouveau semblent avoir repris les tracta-
lions clandestines et s'installer un climat de suspi­
cion. L'Etat se prcparc-t-il à conclure un com­
promis humiliant et à se satisfaire, en échange 
d'une trêve politique, d'un Ministère au rabais ? 

Si les faits allaient le démontrer, l'illusion de 
trêve pourrait être brève et amère. En effet, à la 
veille des AMENDEMENTS de l'Episcopat, pa­
raissait s'être réalisé, dans l'opinion publique, un 
large accord, un alignement général sur l'esprit et 
le contenu du Bill 60, issu d'une conciliation spon­
tanée, entre des positions extrêmes, de l'esprit de 
tolérance, du souci d'oecuménisme, de la recher­
che de laïcité. Comme si chacun, pour sauver l'en­
jeu d'une législation capitale, avait accepté loyale­
ment une certaine règle du jeu démocratique. 

S'il aggrave dans les quelques mois qui vien­
nent, le climat de passion qui sévit risque de tout 
pourrir et de compromettre cet accord, bien fra­
gile encore. Beaucoup, il faut le craindre, seront 
tentés de dénoncer la règle violée et de se retran­
cher dans des positions infiniment plus radicales. 

Le temps presse, et l'État ne pourra plus très 
longtemps différer une option qui désormais devra 
être claire, ferme et décisive. Ou bien il assumera 
totalement sa vocation à la laïcité, dans un équili­
bre de souveraineté et de démocratie ; ou bien son 
Ministère de l'Éducation et son régime scolaire 
n'en finiront pas d'être remis en question, jusque 
dans ses fondements mêmes. 

L'enjeu est vital : il s'agit de l'avenir de notre 
destin culturel et de la paix religieuse et scolaire. 
Il y a des révolutions avortées dont la démocratie 
pour longtemps ne se relève plus. • 

(1) A B B É G É R A R D D I O N — «Le nill 60 et la confcssion­
nalité », dans la revue Maintenant, de Septembre 1963. 

Le lecteur pourra aussi consulter les textes suivants : 

ABI1Ë L O U I S O ' N E I L — « La séparation de l'Enlisé et de 
l'Etat », dans la revue Maintenant, de septembre 1963. 
G É R A R D P E L L E T I E R — Êdllorlnux parus dans La Preise, 
des 11. 14, 18 cl 21 septembre 1963. 
A N D R É I . A U R E N D E A U — «Une catholicité de type spé­
cial ? », Le Devoir, du 14 septembre 1963. 
R.P. I I . M. D R A D E T , O . P . — i Vraies cl fausses sécurités ». 
dans la revue Maintenant de septembre 1963. 
L E M O U V E M E N T L A Ï Q U E — Déclaration cl projet d'a­
mendement. Le Devoir du 17 août 1963. 
A S S O C I A T I O N D E S É T U D I A N T S — Déclaration, Le De­
voir 16 septembre 1963. 

P A R T I S O C I A L I S T E D U Q U É B E C — Déclaration, Le 
Devoir 23 septembre 1963. 
M A U R I C E H L A 1 N — «Laïcité et Démocratie », dans Jus­
tice et paix seolulrei. Les Éditions du Jour, 1962. 

N.B. 

Quand Je décris, îl propos des exigences do l'Episcopat, 
comme de «pénibles acrobaties intellectuelles» les déclarations 
de M . Gérin-Lajoic. le lecteur aura compris que Je fais allusion 
aux propos du Ministre, tenus a Saint-Polycarpe (23 septembre) 
et Trols-Riviêres (27 septembre), et qu'il n'a pas encore désa­
voués, au moins explicitement. Et non .1 l'ensemble de sa poli­
tique en éducation, admirablement éclairée et défendue dans son 
ouvrace « P O U R Q U O I L E B I L L 60». 
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ncurs de l 'Université accepte les de-
mandes d 'augmentat ions de l 'Associa­
tion des Professeurs et va à Québec 
pour réclamer les sommes supplémen­
taires. Québec refuse catégorique­
ment de fournir le montant voulu et 
d ' t à l 'Université de ne pas accorder 
les augmenta t ions . 

L'Universi té, ne pouvant revenir sur 
sa parole , décide d 'augmenter les 
frais de scolarité et c'est nous, étu­
diants , qui devons payer pour tous. 
Les é tudiants sont t rop faibles pour 
réagir, alors p renons avantage de 
leurs faiblesses, exploitons-les . . . 

Que dire alors de l 'attitude du Gou­
vernement ? C o m m e n t réconcilier ce 
refus d 'accorder des augmenta t ions 
aux professeurs quand M . Gér in La-
joie répète sans cesse qu'il faut re­
valoriser l 'enseignement et le statut 
de rense ignement au Québec ? 

Que dire encore de l 'attitude d 'un 
gouvernement soit disant libéral qui 
d 'un côté prêche que l 'éducation re­
lève du pouvoir politique (et le bill 
60 est là) et d 'un autre côté ne veut 
pas faire face à ses responsabilités et 
payer aux professeurs un salaire dé­
cent ? 

Rousseau a jadis écrit : « Je préfère 
c i re un h o m m e à paradoxes que d'être 
un h o m m e à préjugés » . . . il semble 
que le gouvernement est plein de 
R o u s s e a u . . . et cela donne la nausée. 

Que faire? comment l 'étudiant peut-
il agir pour faire face a cette exploi­
tat ion ? Une act ion concertée entre 

les universités du Québec est quelque 
peu difficile pour le momen t . Il n'est 
pas facile de convaincre les fils à papa 
de McGil l . Sir George Will iams et 
moins encore cette niche de bourgeois 
réact ionnaires qu'est l l ishop Univcrsity 
que le temps de s 'organiser est venu... 
alors que faire ? 

La meilleure solut ion, je crois , est 
pour les universités désireuses de met­
tre une fin aux injustices de s'affilier 
aux syndicats ouvriers . . . après tout 
ne sommes-nous pas des ouvriers ? 
La chose ne se fera pas sans difficulté, 
et il y au ra peut-être des mar ty r s . 
L'Universi té est faite d 'étudiants et 
d'élèves, mais les adminis t ra teurs n'ai­
ment pas t rop y penser. Si, cependant , 
le gouvernement et l 'Université ne 
souhaitent pas voir devant eux une 
force étudiante syndicalisme et prête à 
se « battre » pa r tous les moyens en­
visagés de nos jours pa r les syndica­
listes, on peut leur p roposer une solu­
tion en trois points ù laquelle il im­
porterai t d ' adhérer immédia tement : 

I ) une représentation adéquate dans 
i'udtninistration de l'Université; 

2) lu remise des augmentations de 
scolarité; 

3 ) présentation d'un plan clair et pré­
cis visant ù la gratuité scolaire, et 
si la gratuité scolaire ne peut pas 
être mise en vigueur d'ici S ans, 
la mise en vigueur immédiate d'un 
plan logique, compréhensif et ri­
che d'aide financière aux universi­
tés et aux étudiants. 

Nature l lement , la plus g rande ob ­
jection serait basée sur le fait que 
l'état des finances actuelles de la P r o ­
vince ne permet pas la mise au point 
des deux dernières proposi t ions . 

Mais bon sang, pensez-vous que les 
révolutions se font dans les sa lons ? 
Il est sûr q u e p o u r faire tout ce qu ' on 
demande il faudra de l 'argent et il 
faudra se ser rer la ceinture . L 'argent 
est disponible, il s'agit de l 'avoir sous 
forme de taxes. 

Par exemple, croyez-vous q u e quel­
qu 'un criera fort cont re une augmen­
tation dans les prix des boissons a lcoo­
liques, et pour tant va rappor te ra i t bien 
des sous. Ou encore , les gens vont-Ils 
acheter moins d 'autos , de télévisions 
ou d 'autres apparei ls électr iques ou 
des objets de luxe si on imposait ou 
augmentai t les taxes ? 

l u t i n , pourquoi ne pas (axer les* 
propriétés des c o m m u n a u t é s religieu­
ses, cathol iques, pro tes tantes ou jui ­
v e s ? Après tout les religions sont , 
parait-il , supra-nat ionales , mais i roni­
quement les institutions religieuses 
sont bourrées pur.iit-il d 'argent pris de 
la poche des gens . Il est t emps de 
taxer ou m ê m e de nat ional iser ces 
richesses. 

Le temps des complaisances est ré­
volu. N o u s demandons au gouverne­
ment et aux autori tés universi taires 
de prendre immédia tement les mesu­
res nécessaires afin que les injustices 
graves et grossières commises à l 'égard 
de la classe étudiante soient réparées 
sans délai. * 

BILL 60 ET RECHERCHES PEDAGOGIQUES 

IL est un élément du rapport de la Commission 
Parent qui n'a, à ma connaissance, provoqué 
que peu de commentaires publics, favorables 

ou défavorables. Il est vrai que cet élément n'oc­
cupe, dans le rapport, qu'une place minuscule. En 
effet, dans le graphique qui décrit les structures 
proposées pour le ministère de l'Education, et 
dans un passage intitulé « Division de l'enseigne­
ment », apparaît, au tout dernier rang des fonc­
tions confiées au Service des programmes, le 
mot « Recherches ». 

(1) Directeur du département de Pédagogie, Ecole de péda­
gogie et d'orientation, Université Laval. 

Jean-Marie J O t V 1 " 

Pourquoi cette discrétion ? Pour qui ce si­
lence ? 

Cent ans d'inaction 

Le fait simple et brutal est que, en presque 
cent ans d'existence, ni le Comité catholique, ni 
le Département de l'Instruction publique, n'ont 
su mettre sur pied un service de recherches pé­
dagogiques. II existe bien, au « Département », 
un organisme qui porte pompeusement ce nom, 
ou quelque chose du genre, mais, aux derniers 
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renseignements pris, son personnel se composait 
d'une seule personne (un fort honnête homme 
d'ailleurs), et son budget, du seul traitement de 
cette personne. Quant aux entreprises de recher­
ches et aux résultats qu'elles auraient produits, 
c'est le plus profond mystère. En tout cas, je n'ai 
jamais rien pu en savoir, à l'exception de quelques 
statistiques sur les taux d'échec aux examens offi­
ciels, taux que les journaux publièrent, un jour, il 
y a quelques années. 

Ce qui se fait ailleurs 

Et pourtant, n'ont fait défaut ni l'exemple, ni 
le besoin, susceptibles l'un et l'autre — pourrait-
on croire — de déclencher le mouvement. 

L'Ontario, la Colombie britannique, l'Albcrta, 
les pro'inces de l'Atlantique ont leur service de 
recherches pédagogiques. Il en est de même d'un 
grand nombre d'Etats américains, de la France, 
de la Suisse, de la Belgique et de l'Angleterre, 
pour ne mentionner que les territoires ou Etats 
que rapprochent de nous leur situation géographi­
que, ou leur parenté culturelle ou politique. 

Pourquoi leur exemple n'a-t-il pas convaincu 
nos autorités scolaires qu'il pourrait y avoir avan­
tage à faire de la recherche pédagogique au Qué­
bec ? Et surtout, pourquoi le besoin ne les a-t-
elles pas menées à l'action? 

Les tâches à entreprendre 

Qu'il s'agisse de la formation des maîtres, de 
l'élaboration des programmes, du choix des mé­
thodes de contrôle de rendement scolaire, de l'ef­
ficacité des méthodes d'enseignement, des façons 
d'adapter aux besoins des élèves les activités et les 
contenus scolaires, ou encore, des critères à em­
ployer pour le choix des principaux d'écoles, pour 
tout cela, il est des milliers de questions au sujet 
desquelles seule la recherche peut fournir les faits 
qui mèneront à des décisions valables. 

Exemples : questions de faits actuels qu'il 
faudrait aborder par les méthodes du recensement 
et de l'enquête ; questions d'efficacité, qui ne don­
nent prise qu'aux techniques de mesure et d'expé­
rimentation ; questions sur les mécanismes psy­
chologiques, sociologiques et économiques de base 
auxquelles on devrait s'attaquer avec tout l'arsenal 
des méthodes propres à ces sciences. 

Et pourtant, ni la nécessité de résoudre ces 
problèmes, ni la disponibilité de méthodes de re­
cherches appropriées, ni l'exemple de l'utilisation 
fructueuse de la recherche dans tant de secteurs 
de la science et de la vie (médecine, astronomie, 
agriculture, etc.) n'ont réussi à convaincre nos 
autorités scolaires de l'utilité de la recherche pé­
dagogique. Pourquoi ? 

En premier lieu, je crois, parce qu'elles n'ont 
pas encore perçu certains problèmes. Ainsi, au ni­
veau de la haute direction de nos écoles publiques, 

on aborde le problème des examens avec une naï­
veté désarçonnante. On semble ignorer presque 
complètement les complexités de la construction 
et de l'utilisation d'examens valables. Est-il sur­
prenant alors qu'on n'ait point vu l'utilité de la re­
cherche pédagogique dans ce domaine particu­
lier ? Et de combien de problèmes ignore-t-on en­
core l'existence même ? 

En second lieu, lorsque les problèmes sont 
perçus, on applique à leur solution un petit arse­
nal de méthodes qui exclut malheureusement la 
recherche. On s'inspire évidemment (mais avec 
un succès variable) des solutions adoptées ail­
leurs. Enumérons quelques cas : les « centres d'in­
térêt » que développent certains de nos manuels, 
et qui sont d'inspiration française (mais très loin­
taine) ; les déclarations d'une autorité reconnue 
comme valable constituent un autre point de dé­
part vers la solution d'un problème ; les encycli­
ques papales également. 

Mais l'arme majeure, la pièce principale de 
cet arsenal, c'est la discussion en comité. Du Co­
mité catholique lui-même à son humble sous-com­
mission X, en passant par son sous-comité Y, le 
débat entre experts (réels ou présumés) est censé 
mener, non seulement aux décisions sages, mais 
même à la connaissance préalable des vérités sur 
lesquelles ces décisions doivent s'appuyer. 

Quand règne l'incompétence 

Un exemple : un membre de quelque sous-
comité me disait un jour que lors d'une réunion 
récente, on avait « décidé » que l'incompétence 
des maîtres constituait le principal obstacle à un 
enseignement fructueux de l'anglais dans nos éco­
les. 

Qu'on note bien le terme « décidé ». L'opinion 
majoritaire d'un groupe de personnes tenait lieu 
de l'examen de faits. C'est un peu comme si un 
comité d'astronomes « décidait » un jour que la 
vie existe sur Mars, ou encore, comme si c'était à 
coups de colloques entre médecins qu'on voulait 
régler, une fois pour toutes, la question du lien 
entre la cigarette et le cancer du poumon. 

Je ne nie pas que de telles rencontres soient 
utiles lorsqu'il s'agit d'interpréter des faits obscurs 
ou ambigus. Je déplore qu'on escamote cette étape 
qui consiste à recueillir des faits. 

Toujours le dogmatisme 

Cette attitude me semble se rattacher à un 
grand nombre de caractéristiques de notre systè­
me scolaire, et constituer avec elles un cercle vi­
cieux dont il ne sera pas aisé de s'échapper. Ces 
caractéristiques sont : 1 ) le manque de suite dans 
les modifications apportées aux programmes ; 2) 
le dogmatique des autorités, grandes ou petites, et 
en particulier, celui qui marque l'enseignement 

(Suite au bas de la page 17) 
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LE QUÉBEC A-T-IL BESOIN 

D'UN PARTI SOCIALISTE? 
Jacqucs-lvan GUAY 

[ ES Canadiens français, héritiers du régime 
féodal de leur pays d'origine, se sont éveillés 

peu à peu à la démocratie, grâce au régime par­
lementaire que leur ont imposé leurs conquérants 
anglo-saxons. 

Mais ce régime parlementaire correspondait 
aux réalités économiques et sociales de la Grande-
Bretagne du 18c et du 19c siècle. Et le bipar­
tisme en était une des principales caractéristiques. 

Avant la première grande guerre, les deux 
partis traditionnels, tant fédéraux que provinciaux, 
s'identifiaient assez bien à deux tendances rivales 
au sein du système parlementaire canadien. En 
gros, les Conservateurs représentaient la majorité 
des gens de la finance et du grand commerce, 
bref la classe dominante surtout intéressée au 
statu quo, alors que les Libéraux représentaient 
la majorité des industriels et des petits com­
merçants, bref la classe montante surtout inté­
ressée à la transformation de l'économie. 

Mais depuis deux générations Conservateurs 
et Libéraux représentent en gros les mêmes in­
térêts de capitalistes arrivés, jaloux de leurs pri­
vilèges et solidaires dans leur résistance aux 
aspirations et aux revendications des classes po­
pulaires. Ce cercle restreint des maîtres de l'éco­
nomie canadienne permet naturellement à ses 
porte-parole politiciens de distribuer, pour fins 
électorales, quelques miettes de mesures sociales 
à la masse des contribuables, selon la plus ou 
moins grande pression de l'opinion publique. 

Cependant depuis la dernière grande guerre, 
les capitalistes canadiens devenus eux-mêmes les 
partenaires subalternes des maîtres de l'économie 
américaine, sont de moins en moins capables de 
satisfaire les aspirations les plus légitimes des 
classes populaires. C'est ainsi que le nombre 
absolu de chômeurs dans un pays aussi peu 
peuplé que le Canada est supérieur à celui de 
la Grande-Bretagne et de la France dont les 
populations sont près du triple. 

(Suite de la page 16) 

dans beaucoup d'écoles normales ; 3) le rôle de 
simple agent de transmission, par opposition à 
celui de créateur, dévolu au maître. 

Tout cela ne découlc-t-il pas d'une attitude de 
base que les mots < Fathcr knows best » résument 
assez bien ? 

Les correctifs 

Ce ne sera pas une mince affaire que d'ap­
porter à cette situation les indispensables cor­
rectifs. Il y aura, non seulement à développer 
chez les gens en place une attitude (ou à mettre 
en place des gens qui l'ont déjà), mais il faudra 
aussi constituer des équipes de chercheurs, et leur 
assurer des conditions favorables de travail. Or, 
la Province est très pauvre en chercheurs dans le 
domaine de la pédagogie. C'est une autre partie 
de la rançon qu'elle doit payer pour avoir permis 
que se perpétue l'état de choses décrit ici. La 
Province est également très pauvre en traditions 
de recherches. Qu'on songe qu'à Genève, les éco­

les publiques sont, en principe, à la disposition 
des chercheurs une demi-journée par jour. Celles 
du Québec ignorent en bonne partie l'existence 
même de la recherche pédagogique, ou y oppo­
sent une résistance à peu près systématique. 

Enfin, il faudra assurer la coordination néces­
saire à l'efficacité de l'entreprise. La tâche est im­
mense, et il faudra la planifier soigneusement et 
s'assurer de nombreuses collaborations — univer­
sités, écoles normales, associations d'enseignants, 
commissions scolaires, etc. 

Quoi qu'il en soit, le premier pas a été franchi, 
puisque la Commission Parent a reconnu la né­
cessité de la recherche pédagogique. 

Espérons que, dans les nouvelles structures de 
notre système scolaire, on saura actualiser cette 
conviction. * 

N . B . : Les sous-litres sont de la revue. 
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Le jeu de la démocratie 

C'est pourquoi le jeu de bascule électoral, 
Bleus-Rouges, qui a caractérisé notre histoire 
politique, ne correspond plus du tout aujourd'hui 
à une option politique reposant sur des tendances 
différentes des deux partis traditionnels. L'élcc-
torat vole maintenant de plus en plus CONTRE 
le parti au pouvoir qui l'a déçu et non vraiment 
POUR le parti adverse. Car leurs politiques sont 
sensiblement les mêmes et ces partis ne prennent 
même plus la peine de se fabriquer un programme 
électoral précis qui risquerait de les lier et de 
faciliter le jeu de l'opposition. 

Les élections ne servent plus à juger un pro­
gramme ou une doctrine politique mais à mettre 
en pénitence (priver de leurs traitements et pots-
de-vin) pour une période parlementaire ou deux, 
les députés d'un parti dont l'électoral est dé­
goûté et à reporter au pouvoir les candidats les 
plus « doués » pour le favoritisme ou « patronna-
gc ». Les élections sont devenues, comme tout le 
monde le sait, des distributions de prix, une façon 
folklorique de décerner des « Oscars politiques ». 

Mais le plus dramatique, c'est que ce même 
parti et ces mêmes députés considérés incompé­
tents et battus à plate couture lors d'une élection 
se feront réélire à l'élection suivante, faute d'un 
troisième parti vraiment populaire. C'est ce qu'on 
appelle dans le jargon des politiciens « le libre 
jeu de la démocratie ». C'est en effet un jeu, 
mais il n'est pas sûr qu'il soit libre. 

Pendant ce temps, que font nos élites ? La 
peur de passer pour des gens de gauche, pour 
des êtres en marge des « bien-pensants », voilà 
ce qui caractérise la plupart des intellectuels ca­
nadiens-français de plus de quarante ans. Ces 
élites d'arrière-garde, timorées, conformistes, et 
douillettement « casées » ne cessent d'inviter leurs 
cadets à ne pas aller trop vite, à < ne pas brûler 
les étapes », comme si le défaut des Canadiens 
français était d'aller trop vite et trop loin. Au 
Québec, comme disait un loustic, on ne brûle 
pas des étapes, on brûle des cierges. 

Rétrogrades et aventuriers 

Cette démission de la partie de nos élites 
qui pourrait être progressiste laisse la voie libre 
aux rétrogrades et aux aventuriers. 

Ainsi, qui sont les mentors du Canada fran­
çais ? Des F.-A. Angers, qui s'oppose à la créa­
tion d'un ministère de l'Education, sous prétexte 
que c'est une menace à la confessionnalité (eu­
phémisme pour menace aux privilèges du clergé) 
comme il s'était opposé à la création de l'Assu-
rancc-chômagc, sous prétexte que c'était une me­
nace à l'autonomie provinciale ! 

Ce sont de tels « guides » qui sont à l'origine 
du mouvement du retour à la terre en plein 20e 
siècle dans une province à vocation industrielle. 
C'est un exemple typique d'aberration écono­
mique, l'exemple de l'idéologie d'une Europe mé­
diévale et agraire, transplantée artificiellement 
dans une Amérique capitaliste et industrielle. Le 
sagace LaFontainc, comme disait un plaisant, 
nous avait pourtant prévenu par sa fable, « La 
grenouille de bénitier qui voulait se faire aussi 
grosse que le boeuf de l'Ouest » ! 

Ce sont de tels « guides » qui ont inventé 
cette fameuse « mission mystique » des Cana­
diens français en Amérique du nord, qui a été 
l'une des excuses de notre pauvreté et de notre 
retard social. Mais cette prétendue « vocation » 
d'évangélisation n'a même pas été capable de 
« convertir » l'Ontario, à plus forte raison les 
USA, qui d'ailleurs n'ont pas attendu les mis­
sionnaires canadiens-français pour devenir le 2c 
pays catholique au monde (immédiatement après 
l'Italie) sans pour cela développer le complexe 
de lu pauvreté ! 

Le culte du chef, l'esprit de clan, l'anti-sémi-
tisme, l'admiration pour les Mussolini, Salazar, 
Franco, et, il va sans dire, l'anti-communismc, 
bref tout l'arsenal de l'idéologie fasciste, tel était 
et tel est encore, avec quelques retouches de 
phraséologie, la doctrine des nationalistes de tous 
poils de la « Laurcntic natale ». 

Le regard fixé, par-delà l'Atlantique, sur ce 
que l'Europe a engendré de plus rétrograde, et 
les pieds mal fixés sur le sol d'Amérique, le 
nationalisme laurentien rêve avec nostalgie de 
faire revivre le cadavre du monarchisme à l'exem­
ple de ses avatars européens, les mussolinisme, 
salazarismc, franquisme, gaullisme, etc. 

Quand on confond à ce point la mystique 
avec l'économique, l'on produit des curés Labellc 
au lieu des Henry Ford. Et l'on aboutit à l'amu-
sette pour intellectuels désoeuvrés et un peu 
schizoïdes, le « biculturalismc ». 

C'est pourquoi les vrais responsables du FLQ 
ne sont pas ceux qui défilèrent dans le box des 
accusés, mais les embusqués qui détiennent en­
core des postes de prestige et qui depuis les 
années '30 incitent par la parole et par l'écrit les 
jeunes Canadiens français à se dresser contre les 
« Anglais oppresseurs ». 

Même le chanoine Groulx qui est loin d'avoir 
été le plus fanatique des nationalistes invitait les 
jeunes dès 1933, dans «L'Action Nationale» à 
passer de la lutte défensive à la lutte agressive 
contre les Anglais. 

Ces nationalistes rétrogrades ont d'ailleurs 
formé une secte plus ou moins occulte. l'Ordre 
de Jacques-Cartier, qui contrôle par des postes-
clés des dizaines d'organisations canadiennes-
françaises et constitue ainsi une force de pression 
redoutable sur une députation surtout préoccupée 
de sa réélection. 
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Les catholiques de gauche 

En réaction contre ces nationalistes à ten­
dance cléricale, s'est développé le clan des catho­
liques de gauche. Ces derniers, sauf quelques 
rares exceptions, constituent l'espèce la plus re­
doutable parce que la plus équivoque, de ces 
« guides » vers l'impasse, de ces cicérones du cul-
de-sac, bref de ces fourvoycurs de la jeunesse. 
La plupart des catholiques de gauche agissent 
en bedeaux de l'action sociale, en obsédés d'un 
cléricalisme « laïcisé ». 

Il est grand temps que les catholiques fassent 
de la politique à visage découvert, sans se servir 
du masque des encycliques pour camoufler des 
manoeuvres inavouables et perpétuer des régimes 
rétrogrades et antidémocratiques. 

Les gens les plus crapuleux du régime de 
l'Union Nationale étaient aussi des brandisscurs 
d'encycliques. D'ailleurs des catholiques qui, 
comme des collégiens, attendent l'assentiment des 
évêques pour agir en matière profane sont de 
bien piètres catholiques. Il est temps que les 
Canadiens français se conduisent en adultes. 

Les aventuriers du séparatisme 

Pour occuper le terrain laissé vacant par la 
démission de la meilleure partie des élites, il y 
a également les aventuriers du séparatisme. Ces 
séparatistes de toutes nuances rêvent romantique-
ment d'indépendance, à la Jean-Marc Léger, avec 
consulats et ambassades dans divers pays, surtout 
ceux de l'Union française. C'est le côté cabotin 
de l'indépendance. Avant de penser aux boutons 
de manchettes, il faut posséder une chemise de 
bonne qualité. 

Le Québec est une terre d'Amérique. Son 
passé et son avenir sont américains. Et l'on ne 
fonde pas l'indépendance sur une question de 
langue. Les USA l'ont prouvé contre la Grande-
Bretagne, qui avait pourtant la même langue. 

La langue est le moyen de communication 
le plus fondamental. Et 200 millions d'êtres hu­
mains parlent l'anglais en Amérique du nord 
contre S millions qui parlent le français. L'anglais 
détient ainsi l'immense réseau des voies de com­
munication. Pourquoi alors vouloir nous isoler 
sur une petite voie d'évitement ? 

Que le français devienne la langue obligatoire 
du Québec, d'accord. Mais il ne peut en être 
la langue unique. D'ailleurs, le bilinguisme, ce 
n'est pas l'affaire du reste de l'Amérique du nord, 
mais du Québec. Car le bilinguisme n'est pas 
un problème de majorité, mais un problème de 
minorité. 

Tous ces sauveurs de la nation canadienne 
française, tous ces sorciers qui croient guérir les 
maux des Québécois en leur accrochant au cou 
l'amulette du séparatisme, prouvent leur igno­
rance de l'économie et leur caractère d'aventuriers. 

Ils oublient que Québec n'est pas une colonie, 
que ses ennemis ne sont pas il l'extérieur mais 
à l'intérieur, et que les principaux produits d'ex­
portation des entreprises entièrement canadiennes 
françaises sont encore les missionnaires et le sirop 
d'érable. On peut difficilement sur de telles bases 
créer une société industrielle moderne. Car le 
récupérable pour le bénéfice de ses habitants par 
problème du Québec, qui n'est pas une colonie, 
c'est le problème d'un pays sous-dévcloppé, ex­
ploité par le capital canadien cl étranger, et 
le socialisme seulement. 

Et le socialisme, cela ne s'improvise pas à 
la suite d'une déclaration d'indépendance. Tous 
les pays nouvellement indépendants le prouvent 
surabondamment. 

La socialisation acceptable 

Le socialisme existe depuis 150 ans, mais ça 
ne fait pas 150 mois que les Canadiens français 
en ont pris conscience. Car le socialisme c'était 
l'interdit, c'était l'arbre de la science du Bien et 
du Mal. Il a fallu plusieurs encycliques « socia­
les » et le mandement des évêques approuvant 
une « certaine socialisation » pour que les Cana­
diens français osent regarder au-delà des sociétés 
pieuses. Car au Québec elles sont officiellement 
ou officieusement le tribunal de dernière instance. 

C'est ainsi que Montréal, métropole du Ca­
nada et l'une des dix grandes cités du continent, 
est soumis à la « moralisctte » d'un petit centre 
de colonisation où les bars sont fermés les jours 
fériés. Cette mesure outrageante pour la popu­
lation s'applique également les jours de scrutin, 
comme si les électeurs étaient des primitifs sus­
ceptibles de s'entretuer à coups de bouteille pour 
les sornettes des politiciens. Alors que tout le 
monde sait pertinement que la violence, froide­
ment organisée, n'est exercée que par les « hon­
nêtes travailleurs d'élections » pour éliminer les 
risques de défaite de candidats « sous-estimés » 
par l'élcctorat. 

Nos partis capitalistes, Rouges et Bleus, n'ont 
pas le courage de faire disparaître ces anachro-
nismes, à plus forte raison (on le constate pour 
le ministère de l'Education) d'établir les bases 
d'une véritable émancipation nationale. 

Cependant la < socialisation » qu'acceptent les 
évêques, à la suite de certaines couches de la 
bourgeoisie, n'est rien autre qu'un capitalisme 
d'Etat sous forme de nationalisation ou étatisation 
de certains services, tels les Postes, les chemins 
de fer, et de certaines productions, telle l'énergie 
hydro-électrique, qui servent la classe capitaliste 
dans son ensemble. 

Car les nationalisations sont de deux sortes : 
celles qui s'appliquent à des entreprises qui ne 
sont plus rentables pour les capitalistes (comme 
c'était le cas pour certaines petites sociétés de 
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production d'énergie électrique dans la récente 
nationalisation de l'Hydro-Québcc) et celles qui 
s'appliquent à des entreprises qui cesseraient d'être 
rentables pour les capitalistes si l'on voulait dimi­
nuer le prix du produit, en uniformiser la qualité 
ou étendre le service à de plus vastes régions 
(comme c'était le cas pour certaines sociétés 
hydro-électriques du Ouébec et comme c'est le 
cas pour le CNR). 

Mais ces nationalisations, même si elles sont 
des étapes nécessaires et inévitables dans une 
économie moderne, n'ont rien de socialiste. Car 
le vrai socialisme exige à la fois une planification 
scientifique et obligatoire (non simplement con­
sultative pour les capitalistes en mal d'investis­
sements ) de tous les grands moyens de production 
et de distribution, qui deviennent successivement 
propriétés nationales, et une direction politique 
par un parti qui repose réellement sur les masses 
populaires. En d'autres mots, pour être socialiste 
un régime doit être pour le peuple et par le peu­
ple. C'est ainsi que seul le socialisme peut faire 
disparaître définitivement la plaie endémique du 
chômage et du sous-développement. 

Le vrai socialisme 

Car il ne faut pas confondre le socialisme avec 
la planification embryonnaire et anarchique du 
temps de guerre, qui n'est qu'une mobilisation des 
ressources économiques pour faire face à une 
situation d'urgence, mais qui laisse l'économie 
entre les mains des capitalistes et la politique 
entre les mains de leurs valets politiciens. 

Il ne faut pas non plus confondre le socia­
lisme avec l'Etat totalitaire. Les régimes fasciste 
et nazi étaient des Etats totalitaires et n'ont ja­
mais été socialistes, mais capitalistes. Cependant 
l'Etat totalitaire ou fortement autoritaire, à ré­
gime socialiste, peut dans certains cas et en cer­
tains pays, être justifiable dans ses débuts, mais 
cesse de l'être après une certaine période pendant 
laquelle il aurait dû faire l'éducation politique 
et démocratique des masses populaires. Car la 
nécessité de la dictature d'un parti politique est 
inversement proportionnelle au degré de maturité 
politique d'une nation. En effet, ce n'est jamais 
l'élimination d'une classe dirigeante comme telle 
qui justifie la dictature mais l'infantilisme politique 
des masses qui est toujours un terrain fertile à 
l'agitation contre le nouveau régime et propice 
à la reprise du pouvoir par le régime évincé. 

Certains champions de la Démocratie (ceux-là 
mêmes qui s'en engraissent) prétendent que le 
socialisme est anti-démocratique parce qu'il porte 
atteinte à la propriété privée des grands moyens 
de production et de distribution. C'est une étran­
ge conception de la démocratie. Car si la démo­
cratie est vraiment une institution pour le peuple 
et par le peuple, c'est la propriété privée des 

grands moyens de production et de distribution 
qui est anti-démocratique, car ceux-ci n'appar­
tiennent qu'à une minorité et ne servent primor-
diaicment qu'à accumuler des profits pour cette 
minorité. 

Certains champions de la Liberté (toujours 
les mêmes favoris du régime capitaliste) préten­
dent que le socialisme est aussi une atteinte à la 
liberté individuelle. C'est tout à fait exact. Mais 
ces champions de la Liberté « oublient » de pré­
ciser qu'il s'agit de la liberté individuelle d'une 
minorité de soumettre à sa volonté l'existence de 
la majorité, que c'est la liberté de certains indi­
vidus d'en faire travailler d'autres toute leur vie 
à un salaire minimum pour en retirer un profit 
maximum. 

Il y a également l'attitude de certains pour­
fendeurs du socialisme, qui consiste à identifier 
le socialisme avec les faiblesses et les erreurs des 
socialistes. Mais ces mêmes pourfendeurs s'indi­
gnent lorsque leurs adversaires emploient le même 
procédé et identifient le catholicisme avec les 
stupres de quelques prélats. La corruption et le 
fanatisme de certains épiscopats ne prouvent pas 
plus la fausseté de la doctrine catholique que la 
corruption et le fanatisme de certains gouver­
nements socialistes ne prouvent la fausseté de la 
doctrine socialiste. Car aucun régime politique 
et social, comme l'enseigne l'histoire, n'est à l'abri 
du fanatisme et de la corruption. Ce n'est donc 
pas justifier les atteintes à la liberté ou le terro­
risme que d'éviter de confondre une doctrine poli­
tique avec les excès que des fanatiques commet­
tent au nom de cette doctrine. 

Un vrai parti du peuple ne peut donc pas être 
autrement que socialiste, et seul un tel parti peut 
donner au peuple du Ouébec l'indépendance éco­
nomique et politique. Car il n'y a pas de véri­
table indépendance politique sans indépendance 
économique. Et les partis libéral et conservateur, 
qui sont deux factions des mêmes intérêts capi­
talistes inféodés au capital anglo-saxon et amé­
ricain ne peuvent nous donner cette indépendance. 

Le Québec a besoin 
d'un parti socialiste 

Le Québec, plus que le reste de l'Amérique 
du nord, a besoin du socialisme, car le Québec 
est l'enclave, la minorité, le cousin pauvre et son 
climat comme son sous-sol le destinent à l'indus­
trie moderne et non à l'agriculture. 

Quand un pays aussi traditionnalistc, et aussi 
réaliste que la Grande-Bretagne s'engage sur la 
voie du socialisme, même mitigé, il est grand 
temps pour le reste du monde capitaliste de 
réviser ses préjugés sur le socialisme ! 
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Mais endosser le socialisme, ce n'est pas en­
dosser le CCF ou NPD. Car le CCF devenu NPD 
n'est plus qu'une réplique du parti libéral à ses 
meilleurs jours, avant la première guerre mondiale. 
Le NPD, en effet, n'a plus rien de socialiste, même 
pas le nom. Cependant, même si le NPD était 
encore un parti socialiste, ce ne serait pas un parti 
pour les Canadiens français. Car le problème 
canadien-français est le problème d'une nation, et 
il doit être résolu par les membres de cette nation. 
Ce n'est pas une question de chauvinisme, mais 
une question de réalisme. Car l'indépendance, 
qui doit être à la fois économique et politique, 
ou elle ne sera pas, n'est jamais une générosité de 
l'étranger mais toujours une victoire sur l'étran­
ger. L'histoire a d'ailleurs prouvé surabondam­
ment que la véritable souveraineté des peuples 
et des nations n'est pas un don mais une con­
quête. 

Les Canadiens français doivent accepter l'aide 
du reste du Canada, mais il doivent surtout être 
les artisans de leur propre émancipation. Autre­
ment, ils ne seront jamais indépendants, ils ne se­
ront jamais les maîtres de leur propre économie 
et les propriétaires de leur propre territoire (sol 
et sous-sol). 

Cela ne mène pas nécessairement à la séces­
sion ou séparatisme, mais cela ne l'exclut pas non 
plus nécessairement. C'est l'altitude du reste du 
Canada qui en décidera. Car, à mesure que les 
Canadiens français mettront en valeur leurs ri­
chesses naturelles, ils créeront par là même la 
base économique nécessaire à la revendication 
d'une plus grande autonomie politique. Et cette 
plus grande autonomie sera à son tour la con­
dition du développement ultérieur de leur écono­
mie. 

C'est à ce moment que le refus du reste du Ca­
nada d'accorder au Québec une plus grande au­
tonomie (avec les prérogatives qui y sont atta­

chées) pourra créer la nécessité de la sécession. 
Mais le Québec n'en est pas encore là. Le 

bill 60 en est une illustration. Notre système 
éducatif, honteusement rétrograde et anti-démo­
cratique, est du ressort provincial. 

Et pourtant le clergé du Québec, jadis si 
bruyant dans l'agitation patriotique, s'oppose à 
un ministère moderne de l'Education, condition 
essentielle de notre émancipation nationale. 

La raison du malaise et de l'impatience des 
Canadiens français est très simple. Les Canadiens 
français veulent être prospères, et pour l'être, ils 
leur faut une économie planifiée, (non pour la 
frime) c'est-à-dire socialiste. Mais les partis tra­
ditionnels. Rouges et Bleus, sont des partis capita­
listes qui ne peuvent leur donner cette planifica­
tion, et par conséquent cette prospérité, base 
d'une véritable indépendance nationale. Car il 
est impossible d'être prospère et indépendant si 
l'on est un domestique, soumis à la volonté et 
aux caprices des étrangers propriétaires de notre 
économie. 

Les rétrogrades sont toujours forts de la veu­
lerie et de la démission des progressistes. Ceux-
ci n'osent pas s'exprimer de crainte de perdre 
leur emploi, ou île perdre un programme à la ra­
dio ou à la TV, ou etc., etc., bref ils craignent 
de se compromettre. C'est ce qui fait la force 
et l'audace des fanatiques et des aventuriers, aussi 
bien dans les pays socialistes que dans les pays 
capitalistes. 

La liberté est toujours la mesure du courage. 
Et le fanatisme comme la veulerie n'ont pas de 
frontières ! 

11 n'y a pas de destin. Les peuples sont les 
artisans de leur propre histoire. Et si nous, Cana­
diens français, disparaissons comme nation, c'est 
que nous l'aurons voulu. Nous aurons préféré 
l'assimilation ! 

LA CINQUIEME COLONISATION DU CANADA 

E n écoutant , u n lundi soir, un 

commenta t eu r de radio vanter le« 

bienfaits qui découleraient de In di­

versification des p lacements étrangers 

a u C a n a d a , résultat p robable d 'expo­

sitions et de missions "cul turel les" et 

aut res , j ' a i été a m e n é à me demande r 

si ta chose la plus urgente don t nous 

avons besoin au pays ne serait pas un 

ministère de la colonisation, mais ce­

lui-là bien cunayen cette fois. 

E n effet, après avoir connu la colo­
nisation française, la conquête an­
glaise, l 'invasion de capitaux amér i ­
cains et In satellisation nucléaire toute 
récente , le Canada (aussi bien an­
glais que français, Le Devoir dixlt) 
s 'apprête à subir , avec joie scmblc-t-il, 
l 'assaut du néo-capitalisme européen , 
genre M a r c h é c o m m u n , s 'uccompa-
gnant des sons de la musique de la 
planification ù la Pompldou-Iu-Dan-
que (Rotschild). 

T o u t ceci se passe nu m o m e n t où 
not re p remier ministre .s'entretient, 
a u té léphone, avec le roi du C a n a d a 
(Il K bien entendu et non pas Eli-
zaheth) pour se plaindre des écar ts 
de langue du couple idyllique Wir tz -
M c a n y , et lu Société générale de Bel­
gique, al ias Union minière du l l a u t -
Kutunga, nous délègue M . Miche l 
S t rac lcns pour achever de nous « afri-
caniscr l . 
Un indien s a u v a g e cl p r é h i s t o r i q u e 
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Lettre à "Parti Pris" 

Jean PELLERIN 

M o n cher « Part i Pris », 

J 'ai lu le manifeste-circulaire que 
tu a s eu In gentillesse de me faire 
parvenir par l 'entremise de la poste de 
Sa Majesté , et qui a paru dans ton 
premier n u m é r o . Te l 'uvoucrai-jc ? Je 
l'ai lu sur réception, et ça m 'a tout 
de suite suggéré l'idée de venir p iquer 
une jase avec toi — une jase en 
jouai , si tu le veux bien : c'est p lus 
direct et on se comprend mieux. T o n 
temps est précieux, et le mien aussi . 

Il se peut que je nie t rompe , mais 
j ' a i l ' impression que déjà, lu as , com­
me on dit, les oreilles dans le cr in . 
Tu ils lu m o n nom au haut de lu 
page; tu us peut-être déjà vu m a bi­
nette quelque part , et tu t 'es dit : 
« qu'est-ce qu'il me veut, celui-là, avec 
su t rogne d'enfant de choeur ? » 

Oui , je sais : j ' a i 46 ans , et t 'en as 
20. J 'a i juste quelques poils s u r la 
tête, et tu as probablement une su­
perbe coupe « Tarzan ». Je me rase, 
connue un petit bourgeois, tous les 
matins', a lors que toi, je t ' imuginc avec 
une barbe à faire pâlir Ma lhusa l cm. 
T u t 'en doutes probablement , ma i s 
mol je considère que tout cela est se­
condai re : c'est de la frime. Ce serait 
v ra iment t rop simple s'il suffisait d 'un 
peu de mise en scène pour être et 
demeure r j eune . On n'héri te pas de In 
jeunesse : on l 'acquiert, et parfois , il 
faut y met t re du temps. L 'ant ique 
sagesse orientale (que ceux de tu gé­
néra t ion commencent à découvr i r , et 
c'est fort heureux) enseigne des choses 
admirables sur ce chapi t re . Mais res­
tons dans not re hémisphère . 

S U I S J E U N E M O I I T O U 

U n certain Joubcr t (pas le laitier, 
bien sûr ) , u dit un jour qu 'on avait 
« l'âge de son coeur ». J e sais que 
( a te fait rire; c'est cucu , ça sent 
Tenu de rose, c'est pas « bcatnik » 
mais c'est vrai . J e connais des types 
qui n 'on t que 18 ans et qui , c o m m e 
Baudela i re , semblent avoir des souve­
nirs « connue s'ils avaient mille ans ». 

Par cont re , j ' en connais d 'autres qui , 
comme m o n père par exemple, ont 
75 ans et qui sont plus jeunes que 
toi et moi . En somme, c'est le sage 
(Je ne me souviens plus duquel) qui 
a raison : nous naissons tous très 
vieux, et seuls ceux qui savent bien 
vivre parv iennent à la sérénité de la 
jeunesse avant de mour i r . 

Diable ! excuse-moi : je suis en 
train de verser dans le style papa . 
J 'ai l 'air de vouloir te faire la mo­
rale . Qui suis-je pour te faire la 
mora le ? J 'a i eu 20 uns moi aussi . 
J 'ai été (et je crois que je le suis 
encore) « an ungry young man ». J ' a i 
gueulé bien fort ma vérité. C o m m e 
tout le m o n d e , j ' a i essayé d 'a l lumer la 
bombe qui la ferait sauter une fois 
pour toutes celle maudite planète . 
Aussi, ce qui me met en rogne au­
jourd 'hui , ce n'est pas que tu fasses 
exactement ce que j ' a i fait, mais c'est 
la slupide maille que lu as d'exclure 
les « jeunes » qui n 'ont pas ma théma­
t iquement ton âge . T u reviens tou­
jours là-dessus. — T a s 20 aas ? C'est 
bon : t 'es des nôtres . T c n as 40 ? 
Reste là : t 'as une gueule de pépére . 

Parole ! T 'es pas un bcatnik, t 'es 
un comptab le . To i et les amis, vous 
me faites penser aux « baladins » de 
Bécaud : vous prenez la route et 
vous me laissez en arr ière. J 'a i envie 
de c r i e r : 

— I loln ! les b a l a d i n s . . . Vous 
p a r t e z ? M a i s e m m e n e z - m o i . . . 
Qu'est-ce que je vous ai fait ? 

É C H A N G E D E R A D O T A G E S 

Des tus de vacheries, parait-Il . E t 
tu ne nie l 'as pas envoyé dire, m o n 
cher. — Ce que tu nous a fait ? 
dis-tu dans Ion manifeste. Tu n'es 
rien d 'aut re qu 'un de ces « intellec­
tuels » qui a pris le part i de l'a objec­
tivité ». T u a s joué le <c rôle de spec­
tateur impart ia l » de la générat ion. 
T u te situais « en face de, donc hor s 
de la réali té, (te) condamnan t du 
même coup à ne plus pouvoir la 
changer , subst i tuant à la violence des 

relat ions et des luttes concrètes en­
tre les h o m m e s l 'abstraite futilité du 
dialogue et de la discussion ». Tu en 
es venu « à appeler dialogue un 
échange de radotages » 

M o n cher Par t i Pr is , faut que je 
te le dise : je suis un peu vani teux 
sur les bords . Si tu dis vrai , lu me 
Halles, même si je dois avouer qu 'au 
fond, tu m'en bouches un coin. C a r 
enfin, qu'est-ce que je peux répondre? 

Echange de r a d o t a g e s . . . Fo rm i da ­
ble c o m m e expression ! Échange de 
r a d o t a g e s . . . . c'est ce que fait l 'hom­
me blanc depuis lu Renaissance ! 
Échange de r a d o t a g e s . . . c'est en 
quelque sorte le résumé le plus suc­
cinct de ce qui se passe au C a n a d a 
français en part icul ier depuis deux 
siècles ! Les générat ions qui m 'on t 
précédé ont radoté ; j ' a i rado té moi-
m ê m e , et lu radotes aussi sans t 'en 
rendre compte . Eh oui ? c a r enfin, 
qu'est-ce que tu fais, hein ? 

Je vais te le dire . C o m m e tes 
aines, tu as perdu é n o r m é m e n t de 
temps à faire de la phi losophie , et 
voilà que tu t 'apprêtes à en perdre 
davantage à cult iver les maudi tes ma­
nies de lu vieille Eu rope — manie des 
exelusivismes na t ionaux , man ie de la 
Kul turc , man ie de ré l i t i smc. T u con­
t inues à a t t acher de l ' impor tance à 
la langue et aux par t icular ismes nat io­
naux . T u restes pr isonnier d 'a rché­
types féodaux. Tu rêves m o n vieux. 
T u rêves c o m m e j ' a i rêvé, et c o m m e 
mes aînés ont rêvé quand ils avaient 
20 ans . T u rêves, et lu grandiose 
réali té nord-américaine te passe sous 
le nez. Si tu cont inues , les « maté r ia ­
listes » de Rochcstcr , de N c w Y o r k , de 
G l c n n Faits et de Détroi t vont conti­
nuer a chiper impunément les riches­
ses naturel les de tu province , pendan t 
que toi, les yeux dans le beu r re , 
tu te cherches encore une vocat ion 
« française ».. 

Oh ! r emarque que je te com­
prends . . . je « nous » comprends , de-
vruls-jc di re . O n n o u s a te l lement 
répété que nous ét ions nés p o u r de 
plus grandes choses , que tout natu-
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Tellement, nous avons toujours été 
portés à explorer en marge et le plus 
loin possible de la « grossière » réa­
lité. Nous nous sommes tous plus ou 
moins pinces à un moment donné, 
affaire de nous persuader que nous 
avions une « mission > à l 'égard d 'une 
civilisation (que nous étions soi-disant 
seuls — ou presque — à véhiculer), 
d 'une foi (que nous avions ù p ropager 
dans une Amér ique « matérialiste »), 
d 'une cul ture ( rameau « vivuee » et 
« au tonome » de la culture française), 
d 'une langue (la « plus belle » du 
monde). 

T u te rends compte , m o n cher Part i 
Pris, pour a c c o m p l i r une « mission » 
aussi « sucrée », il fallait se garder 
purs et intacts; il fallait se g rouper 
au tour de « nos chefs »; il fallait bien 
barr icader la « réserve québécoise ». 
Et c'est ainsi qu 'on est passé de la 
vénérat ion de la Const i tut ion, à la vé­
nérat ion de l 'autonomie provinciale; 
d 'un vague rêve de république laurcn-
tienne ù celui du séparat isme pur et 
s imple. 

N O S G É N É R A T I O N S P E R D U E S 

C o m m e lu vois, nous sommes pa­
rents . On se re t rouve. Nous sommes 
en famille, moi , le fossile, et toi, le 
beatnik. N o u s nvons été, tous deux, 
d 'ardents bouffeurs d ' irréalisme. Ali ! 
nous n 'avons décidément pas de bouc 
à nous lancer. T u te piques un peu , 
je crois, d 'appar teni r à la « généra­
tion perdue ». Mai s tu oublies, mon 
vieux, que In générat ion perdue d'au­
jourd 'hui est issue de la générat ion 
perdue d 'hier (In mienne, celle de 
m o n père , et peut-être même un peu 
celte de mon grand-père) . N o u s avons 
tous, toi, moi et les anciens, cherché 
à faire chambre à part , parce qu ' à 
un m o m e n t donné de notre existence, 
nous avons t rouvé notre nombri l in­
t é res san t 

Cessons donc de nous empoisonner 
l 'existence pour de misérables ques­
tions d 'àgc et causons. J e s a i s : tu 
n 'a imes pas le « dialogue ». T u os 
tort . Le dialogue a fait plus de révo­
lutions durables que le plast ique. 
D'ai l leurs , quoi que tu dises, tu y 
crois, toi aussi, au dialogue, puisque 
tu t'es donné In peine de fonder une 
revue — et bien fuite p a r surcroî t . 
Bravo. Qu'est-ce que tu proposes ? l e 
t 'écoulc. 

— N o u s souffrons d'« al iénation », 
parce que <c nous sommes colonisés 
et exp lo i t é s» . Nous voulons un 
« vrai » gouvernement , a t tendu que 
« n o u s n 'avons qu 'un gouvernement 

provincial dépourvu des pouvoirs et 
des sources de revenus essentiels », un 
gouvernement « qui ne peut qu 'avoir 
au mieux une act ion limitée, et au 
pire une polit ique de roi nègre ». 

Avoue que tu charr ies un peu. Je 
ne voudrais pas te blesser, mats tu 
parles comme un politicien de provin­
ce, ou encore, comme un aumônie r 
de la Saint-Jean-Baptiste. N ' e n doutes 
pas, tu vus te méri ter les applaudis­
sements spontanés de la galerie avec 
des couplets pareils . N o s gens sont 
bedeaux j u s q u ' a u t rognon : ils a iment 
le dogmatisme cl les condamnat ions 
sommaires . Mais est-ce bien vrai ce 
que tu racontes ? 

R E M Â C H A G E D E V I E I L L E M . . . 

Est-ce vrai que les Canadiens fran­
çais sont colonisés et exp lo i t és? 

Oui , bien sur, si dans lu pensée, 
tu te réfères au coloniunisnic écono­
mique qui est le lot d'à peu près tout 
ce que nous avons le culot d 'appeler 
« le monde libre ». D e nos jours , les 
deux tiers de l 'humani té obéissent, 
bon gré mal gré , au diktats du capi­
talisme bourgeois. 

Mais tu us tort si, dans tu pensée, 
tu te réfères au colonial isme tout 
court , le socialisme type féodal, le 
colonialisme des « maudi ts Anglûs » 
qui seraient, soi-disant, maî t res des 
destinées du Canada . 

Écoute , m o n vieux : faudrait tout 
de m ê m e cesser de se racon te r des 
sornet tes . N o u s devrions enfin nous 
rendre compte que les « maudi t s An-
g l a s », comme les maudi t s « Canuycns 
fronças » font, depuis longtemps, fi­
gure de fossiles e n Amér ique du 
N o r d . Rêveurs impénitents et senti­
men taux , ils restent, tous deux , rivés 
à l ' E u r o p e . . . l 'Europe féodale de 
Louis X I V o u de Victoria . Les pre­
miers se complaisaient dans l 'irréa­
lisme du colonial isme poli t ique (the 
Q t i e e n , the Union Jack , the Empi re , 
the Commonwcnl th ) , les aut res , dans 
l ' irréalisme du colonialisme culturel 
(la « France immortel le et généreu­
se », son éli t isme, son exclusivisme 
et son prosélytisme). Au point de vue 
mental i té , les F rança i s et les Anglais 
du Canada ne sont rien d 'autres que 
des serfs qui refusent de sort ir de 
sous les jupes de leur ancienne Mé t ro ­
pole . Contra ints de vivre côte à côte , 
ils s ' exaspèrent à force de s e lancer 
à la figure u n nat ional isme d 'un autre 
âge . 

N o u s ne connaissons pas no t re his­
toire, mon pauvre ami . N o u s l 'avons 

apprise dans des bouquins préparés 
pa r des serfs qui , du côté français 
en sont encore ù Jcamic-d 'Arc , et du 
côté anglais, à Wate r loo . 

Nat ional isme féodal, que je le dis. 
l ' on t ceci devrait être pour nous de 
l 'histoire ancienne. Avoue qu 'on 
perd énormément de temps à redéter­
rer cette misère à c h a q u e générat ion. 
T u verras : il te faudra peut-êt re , toi 
aussi, écrire une lettre ù ton fils pour 
lui r emâcher cette vieille m . . . 

D É M O C R A T I E 
D ' H O N N Ê T E S T R A V A I L L E U R S 

Le gouvernement provincial , dis-tu, 
est « dépourvu de pouvoirs et des 
sources de revenus essentiels ». Ou 
tu n'as pas lu la Const i tut ion de ton 
pays, ou tu t ronques un peu fort « ta 
vérité ». 

Que le gouvernement provincial ait 
souvent si peu ou .si mal exercé ses 
pouvoirs , qu' i l ait mal canalisé ses re­
venus, allant parfois jusqu 'à y renon­
cer, au nom de la « sécurité natio­
nale » : d 'accord, d 'accord, d 'accord. 
Mais , bon sang, est-ce la faute aux 
Anglais et ù la Const i tut ion, si le 
C a n a d a français semble s'être appli­
qué à n 'envoyer ù Québec cl à Ot tawa 
que des nouilles et des ignorants ? 

On n'a pas besoin de bouc émis­
saire, m o n cher Parti Pris . Il faut 
être p rudent , tu sais. Quand on cru­
elle en l'air, ça nous re tombe toujours 
sur le nez. A force de répéter, c o m m e 
lu fais, que c'est à cause des Angluls 
et de la Const i tut ion que nous souf­
frons d'« aliénation », tu donnes ù nos 
compatr iotes anglais une impor tance 
qu'ils n 'ont pus, et tu le diminues, 
l e C a n a d a français n 'a peut-être pas 
inventé la corde à tourner le vent , 
mais laisse-lui au moins le méri te 
d 'avoir forgé lui-même sa p ropre allé-
nat ion. 

T u sais , quand un peuple ne s'est 
toujours occupé de poli t ique qu 'en 
« h o n n ê t c t ravail leur d 'élections » 
(c'est-à-dire, p o u r un bout de ficelle, 
un passe-droit ou une « fiole »), il 
ne faut pas s 'é tonner si ces Institu­
t ions démocra t iques commencen t à 
avoir l 'air un peu amoché . Si tu 
veux ê t re logique avec to i -même, re­
connais que ce n'est pas l 'institution 
c o m m e telle qui fuit défaut, mais 
c'est l'« honnê te travail leur » qu'i l 
faut changer . 

Cer tes , c'est difficile; c'est long, et 
sur tout , c'est moins embal lan t que de 
tou t foutre en l 'air. O n ne forme pas 
des démocra tes en cr iant ciseau I 
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D E S C L E R C S 
A N T I C L É R I C A U X 

Mais loi, lu es pressé. T u es telle­
ment pressé que tu ne recules m ê m e 
pas devant l 'illogisme. Tu en veux la 
preuve ? Écoute : tu t ' indignes de « la 
dégénérescence de notre langue » et 
de «l 'abâtardissement de notre peu­
ple ». J 'a i peine a croire qu 'un h o m ­
me intelligent c o m m e toi — qui en 
a mar re et qui n envie de foutre u n 
peu d'air dans la cabane — oui , j ' a i 
peine à croire que lu ne te rends pas 
compte que ces sornettes de langue 
en <( dégénérescence » et de peuple 
« abâ ta rd i" , ne sont encore rien d 'au­
tres que des « mythes humanis tes », 
comme tu dis si bien — des « my­
thes » que lu liens précisément de 
« l'élite intellectuelle clérico-bourgcoi-
se » qu'à bon droit tu entends démas­
quer . Alors quoi ? Tu es furieux 
contre les curés, et c'est la Const i tu­
tion que tu veux descendre ? Ç a 
ne me paraî t pas logique. 

T u veux que je te dise ? Tu es en 
t rain de te j oue r le salle tour que 
nous nous sommes joués, nous aut res , 
les « vieux ». T u t 'uttèles, de nou­
veau, à de fausses luîtes, et tu donnes , 
pur le fait m ê m e , dans le piège tendu 
p a r notre ennemi commun — je veux 
dire : « l'élite intellectuelle clérico-
bourgeoise ». 

Moi qui ai mis beaucoup de temps 
à sor t i r de cette guimauve, j ' a i le 
droi t , je pense, de te par le r franche­
ment . T u fuis fausse rou te , et lu me 
désappointes . Je d i ra i s m ê m e que tu 
m'exaspères . T u le crois volontiers 
un « révolut ionnaire », a lors qu 'en 
s o m m e tu as tout s i m p l e m e n t « viré 
nal ionnlcux » — un « nntionalcux » 
sent imenta l , aussi ignorant , cl peut-
ê t re m ê m e plus mal informé, que 
nous l 'étions, moi et ma générat ion, 
lorsque nous reprenions , jadis, les 
mêmes maudi tes fausses luttes. 

O n dit que bon sang ne peut 
mentir . L e mauvais non plus. T a 
générat ion c o m m e celle de 1939 ou 
de 1900, s'est fuit injecter du sang 
« clérico-botirgeois » et elle le trans­
mettra p robab lement à sa progéni ture . 
Voilà pourquoi , toi, mol et les aut res , 
nous n 'avons été, chacun à noi re 
tour , que « l'élite de demain » qui 
avait hâ te que celle d 'aujourd 'hui 
« débarrasse » p o u r prendre su place. 

T u affirmes bien liant que ru luttes 
pour « l ' Indépendance poli t ique », la 
« t ransformat ion totale de notre sys­
tème économique », bref, « pour un 
É ta t l ibre, Inique et socialiste ». 

— La jeunesse toute entière, dis-tu, 
exige qu 'on lui rende le contrôle 
polit ique de son destin; (elle) ne peut 
plus être satisfaite p a r des demi-me­
sures; elle est prête à prendre tous les 
moyens p o u r r endre à la poli t ique sa 
dignité sans m ê m e exclure la vio­
lence ». 

L à , mon vieux, tu le coupes . Tu 
veux « rendre à lu poli t ique sa digni­
té » . . . Quelle polit ique ? Quel le di­
gnité ? Souffre que je te le dise : tu 
es peut-être un fort en gueule, mais 
tu n'es pas un révolut ionnaire . A h ! 
je sais, tu as le vocabulaire — « alié­
nat ion , dignité, l iberté, social isme * — 
mats lu n'as pas l 'esprit. O n ne se 
bat pas pour replâ t rer une vieille 
baraque; le plastique coûte t rop cher : 
il faut le ménager p o u r au t re chose 
— p o u r r endre À L ' H O M M E sa di­
gnité, pa r exemple . 

Crois-moi , tu es intoxiqué plus que 
lu ne veux le croire pur la format ion 
« clérico-bourgcoisc », et voilà pour­
q u o i lu fuis si peu de cas de lu 
démocra t ie . T u ne penses qu 'en con­
cept; la réal i té économico-pol i t ique 
t 'échappe. De les « maî t res » abhor ­
rés, tu as lu faconde creuse et irré­
sistible, le goût du dogmat isme indis­
cutable . T u n'es qu 'un clerc anticlé­
rical . . . 

LE P O U V O I R . . . 
P O U R Q U O I F A I R E ? 

J e le sens : tu m 'as déjà inscrit sur 
la liste des « traîtres » . T u me prends 
pour un rangé qui prêche onclucusc-
nieat l'« ordre a à papa . Je le vois 
venir, avec ton a rgument massue — 
la munie du mimét isme : 

— Pourquoi .s'opposerait-nu A ce 
que le C a n a d a français fasse ce que 
les Algériens, les Congolais , les Cu­
bains ou les No i r s des Éta ts -Unis on t 
tenté ou tentent de faire ? Il faut 
d 'abord s 'emparer du pouvoir politi­
que , si l 'on veut ensuite parveni r à 
l ' indépendance. 

C'est vrai . T a n t qu 'on ne s'est pas 
emparé du pouvoir poli t ique, on ne 
peut rien faire. Mai s tout dépend, 
précisément, de ce qu 'on veut faire, et 
il existe quant i té de prétextes de s 'em­
parer du pouvoir . Les militaires 
d 'Amérique du Sud s 'emparent du 
pouvoir p o u r des motifs réaction­
naires (ils prétendent qu 'au pays des 
gauchos et des péons — c o m m e au 
C a n a d a français d'ailleurs — « rien 
ne doit c h a n g e r » ) . Hi t ler s'est em­
paré du pouvoir pour des motifs na­

tionalistes (il voulait assurer la supré­
matie d 'une Al lemagne « nazie » et 
« aryenne »). Lénine s'est emparé du 
pouvoir pour des motifs socialistes 
(il voulait affranchir le prolétariat du 
joug capitaliste). 

Toi , je te soupçonne de vouloir 
l ' e m p a r e r du pouvoir pour des motifs 
nationalistes (tu veux met t re en selle 
l'« élite » canadienne-française) . Je ne 
marche pas . Je ne verserai pas une 
goutte de sang, tu entends, pas une 
gout te , pour une « élile » capitaliste, 
fut-elle canadienne-française. Mai s 
j ' i ra i me bat t re les mains nues s'il le 
faut, quand il y aura chez nous — 
c o m m e il y eut naguère dans tant de 
pays colonisés, des h o m m e s brimés, 
des hommes privés de leurs droi ts 
civils élémentaires, dépouillés de leur 
droit de vivre, de travailler, de s'ins­
truire, de voter, d 'être entendu en jus­
tice, de posséder un (oit. On n 'aura 
pas besoin de me faire un dessin; on 
n 'aura pas besoin de m'exposer des 
thèses lorsque, ayant épuisé tous les 
moyens démocrat iques , je me rendrai 
compte que je n'ai plus rien à perdre , 
que je n'ai plus le choix, que je dois 
me bat t re parce que c'est devenu in­
tenable, parce qu 'on aba t les gens à 
bout por tant dans la rue , parce qu 'on 
viole impunément les femmes, parce 
qu 'on tue les h o m m e s libres, parce 
qu 'on souille leurs enfants , parce 
qu 'on réduit les musses ù se ter rer 
dans des ghet tos. 

LA V R A I E R E V O L U T I O N 

Ce n'est pas encore , que je sache, 
ce qui se passe au C a n a d a français. 
Voilà pourquoi la violence de bouts 
de broche qui commence ù se mani ­
fester et qu 'on annonce ù grand cris, 
me fait r i re . Avant d'être une affaire 
de pétards , la révolution est d 'abord 
une affaire de pensée. Et pourquo i 
s ' imaginer que les choses vont se pas­
ser au C a n a d a de la m ê m e manière 
qu 'en Russie, en Chine ou à C u b a ? 
Il n 'y avait pas de démocra t ie dans 
ces pays avant leur révolut ion. Ici , 
ce n'est pas la m ê m e chose : nous dis­
posons de tel lement de pouvoirs dé­
mocra t iques que nous nous sommes 
habi tués à les considérer c o m m e in­
signifiants, que dis-jc, nous n 'avons 
m ê m e pas pris la peine de nous en 
servir. 

Ceci ne veut pas dire qu'il n'y a u r a 
jamais de révolut ion au C a n a d a . A u 
contra i re , elle viendra peut-être p lus 
vite qu 'on pense, mais por tée pa r des 
circonstances qui n 'ont p a s été celles 
d 'Algérie, de C u b a ou d'ai l leurs. I l 
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ne se passera peut-être pas beaucoup 
d 'année avant que le C a n a d a français, 
le C a n a d a tou t cour t , voire m ê m e une 
fraction impor tan te des chômeurs des 
Etats-Unis (il y en a déjà des millions 
et ça augmente de mois en mois) 
amorcen t u n e véritable (bien que 
moins tapageuse peut-être) révolution 
dirigée con t re les s t ructures économi­
co-sociales de lu société nord-améri ­
ca ine . 

T u sais, m o n cher ami , l 'homme 
blanc a toujours été u n privilégié sur 
cette p lanète . Aussi , quand il se ré­
voltera pour de bon , ce ne sera pas 
pour la conquête de droits civils, ou 
pour l 'obtention de l ' indépendance 
«nat ionale ». 

N o n . Il se révol tera quand l'« alié­
nat ion » économico-sociale qu 'engen­
drent les s t ruc tures du capital isme 
bourgeois sera devenue endémique . 
Quand cela se produirn-t- i l ? Je l 'igno­
re. Mai s il suffit de sor t i r un peu de 
sa cloche de verre p o u r deviner qu'il 
y a quelque chose de très grave qui 
s'en vient. 

N O T R E N O U V E A U M O N D E 

Je ne veux pas jouer les évolués : 
ce serait t rop r idicule . Figure-toi que 
ce n'est pas à qua ran te ans que j ' a i 
réel lement c o m m e n c é à comprendre 
que le m o n d e n 'évolue plus en fonc­
tion des archétypes féodaux que sont 

la langue, la culture ou la race. C'est 
honteux , n'est-ce pas ? Met t re tant 
d 'années pour saisir enfin que le 
m o n d e ne se par tage plus en nat ions, 
mais en h o m m e s très riches et très 
pauvres . Met t re tant d 'années pour 
comprendre que la véritable révolu­
tion ne consiste pas à renverser les 
riches pour prendre leur place, mais 
elle consiste à repenser le monde , les 
relat ions humaines , l 'État , les droi ts 
(surtout ceux de la propriété) , l 'éthi­
que , de manière à ce qu'il n'y ait plus 
ni r iches ni pauvres , ou tout au moins , 
de maniè re à ce qu'il ait moins de 
décalage entre les deux. Il y a les 
deux tiers de l 'humanité qui crèvent 
de faim parce que moi je suis t rop 
nourr i . Ça m 'empêche de dormi r . 
J 'ai beau me persuader que c'est 
peut-être la faute à mes ulcères, je 
sens bien que ce n'est pas vrai . J e me 
connais . Aussi , j e fais de mon mieux 
pour me désolidariser le plus possible 
d 'une société et d 'un système qui 
affament le monde . 

Je veux appartenu- au monde nou­
veau. J e ne me sens plus aucune ten­
dresse pour un capitalisme qui n 'a 
cure que des intérêts de la bourgeoi­
sie : cette « élite dirigeante » qui a 
usé des fonds de culottes sur les bancs 
de toutes les universités d 'Occident 
pour se persuader qu'elle était bénie 
du Ciel, qu'elle était incomparab le , 
que sa naissance lui conférait le droit 

et le privilège de tout régenter , de tou t 
posséder et de met t re à la raison — 
par le fer et par le feu (a tomique) , 
tous les cul- terreux, tous les laissés-
poiir-compte du système, en un mot , 
tous les imbéciles qui n 'ont pas eu le 
gingin de réussir, Eh bien moi , m o n 
vieux, cette bourgeoisie là, elle me 
fait vomir . 

Et Je voudrais que le coeur te lève, 
toi aussi, l u es j eune , tu es pur , tes 
prises de posit ions sont nettes, totales 
et généreuses. C'est mervei l leux. 

Je ne par tage pas l ' o p i n i o n de ceux 
qui s 'a larment de les frasques ou de 
(es excès de paro le . N o n . M o i . ce 
c 111 i m'afflige, c'est de voir que tu te 
mets en colère pour des insignifiances. 
Ce qui m'afflige c'est de voir que t a 
révolut ion, c o m m e la mienne , va pas ­
ser très vile. Ce qui m'afflige, enfin, 
c'est de voir que les révolut ions se 
casent , les unes ap rès les aut res , pa r ­
ce qu'elles ne se fondent j amais sur 
la réali té. 

En te rminant , m o n cher Par t i Pr is , 
je forme (rois voeux : d 'abord , que 
tu secoues une fois pour toutes la 
poussière féodale, ensuite , que tu te 
gardes de devenir un « l i t téraire » 
(bourgeois décmlant) c o m m e nos amis 
de L I B E R T É , enfin, que tu te poli­
tises au plus sacrant . 

Amitiés et sans rancunes . 

On 
nous 

écrit... 
J E vous écris d'une lointaine Espa­

gne que par habitude on appelle 
« le Québec », oit l'on a la sur­

prise de trouver encore des gens pour 
soutenir qu'en éducation, la force 
prime le droit. 

C'est au beau milieu de la saison 
où se déroule la querelle du bill 60 
que je vous udresse ma deuxième 
lettre en deux ans. Que de chemin 
parcouru ! Tout en moi me portait 
vers Maurice Barris: mes origines, 
mon éducation, mes préjugés, mon 
milieu, mes lectures et mes études. Or, 
tout au contraire, je le méprise de se 

gausser, dans ses Cahiers, de Jeun 
Jaurès, dont je sens qu'il a raison et 
contre quiconque. 

La révolution, c'est donc nous, en 
somme. Car qtumd un état applique 
les mesures que l'on croit les bonnes 
et les justes, c'est nous qui les appli­
quons. Et quand ces mesures, telles 
le bill 60, marquent une étape vers 
l'iibolissemenl de la collusion entre 
l'Eglise et l'Etat, c'est tout simple­
ment le résultat des lectures que nous 
avons faites, de Fontenelle, de Mon­
tesquieu, des Encyclopédistes, d'Au­
guste Comte, de Paul-Louis Courier 
et de Jules Ferry. 

25 



Nous avons la chance, à vingt-
cinq ans, d'être le gouvernement. 
Nous avons la chance de voir, à 
vingt-cinq ans, des idées pour les­
quelles nous nous battrions, s'incarner 
le plus simplement du monde et sans 
violence, dans des lois. Nons ne nous 
briserons pas sur des échecs répétés. 
Nous ne serons pas êmasculés par 
des Irustalions. L'étatisation s'est 
faite sous notre gouvernement, ainsi 
que le bill 60, ainsi que le féline de 
Marcel Chaput, ainsi que le FLQ. 
Nous aurons appris que l'action est 
possible et que les idées peuvent s'in­
carner et changer l'ordre des choses. 

Vous, tout au contraire, vous êtes 
constamment heurtés à des murs, vous 
aurez passé une partie de votre vie à 
vous êmousscr, même votre lutte 
contre Duplcssis, vous l'avez perdue, 
puisqu'il est mort à l'apogée de sa 
gloire et de sa corruption. Une fois 
de plus, vous étiez frustrés. Une fois 
de plus, la réalité vous échappait. 

A nous au contraire il a semblé 
qu'il suffisait d'y penser pour qu'il 
meure. Je me souviens des soupes 
qui ont refroidi dans l'assiette de 
mon père et la mienne, au souper, 
quand nous nous buttions l'un à l'au­
tre, dans une argumentation passion­
née sur la forfaiture du gaz naturel. 

Il jugeait avec son coeur et moi 
avec des idées. J'avais donc déjà tué 
Duplcssis. Car c'était son don, je 
crois, de tellement charmer les gens, 
qu'ils en oubliaient de penser, et la 
justice. 

Réal Caouctte nous a montrés qu'il 
n'y avait pas moins de sentimentaux 
que du temps de mon père. Il nous a 
fait peur un moment, mais il n'a pas 
su. parce qu'il n'était pas de la haute 
bourgeoisie, conquérir les notables 
et le clergé. Dès lors, il était con­
damné â mort. Une fois de plus, 
l'histoire nous favorisait. 

La démocratie est déplaisante 
quand elle permet de choisir un mal, 
et elle devient contestable. C'est 
pourquoi Duplcssis était historique­
ment dangereux. Heureux le grumeau 
de sang qui l'a tué, à Shcfjerville. 
C'est ce caillot qui nous a empêchés 
de devenir ou moroses, ou cyniques, 
en même temps qu'il nous permettait 
de rester propres. 

Nous sommes donc d'une généra­
tion qui a vu les choses marcher 
rondement, ou en donner l'impression. 
Les gestes semblent avoir des suites. 
Le jour semble pouvoir se lever et 
les ténèbres diminuer. Et l'Espagne 
est peut-être de plus en plus lointaine. 
Toutes ces choses se passent autour 
de nous et comme nous voulons 
qu'elles se passent. De là à croire que 
c'est nous qui les faisons, il n'y a 
qu'un pas. Il est vile franchi. El 
nous avons ainsi plaisir à exister. 

Gérald GODIN 
Trois-Rivièrcs 

Confrontation 

d'Alain Grandbois 

Gilles DEROME 

Oh I tisonner quand on aime 
n'est-ce pas développer 
matériellement sa pensée I 

ON commet toutes sortes d'erreurs faciles au­
tour d'Alain Grandbois. Depuis Bcrthelot 

Brunct, toujours quelqu'un pour nous parler 
à son sujet de Claudel ou de Perse. C'est n'avoir 
jamais lu Claudel et rien compris à Perse. Evi­
demment, Grandbois a fait le tour du monde. Ce­
pendant, je serais tente de dire qu'il n'est jamais 
sorti de lui-même. Ce qui n'enlève rien à la gran­
deur de son aventure. Un seul vers de Perse, 
comme celui-ci, s'oppose à toute la poésie de 
Grandbois : 

« Qu'ils n'aillent point dire : 
tristesse..., 

s'y plaisant — dire : tristesse..., 
s'y logeant, comme aux ruelles de 

l'amour... 
Interdiction d'en vivre I Interdiction 
faite au poète, faite aux fileuses de 

mémoire ». 

Grandbois est une filcusc de mémoire. Beau­
coup plus près de Baudelaire et d'Eluard que de 
n'importe qui d'autre. Et assez près de Lautré­
amont. Relire ici le petit bouquin de Bachelard. 

« Nous plongeons à pic 
dans les abîmes de la mer » (236) 

Tout l'univers marin et fauve de Grandbois 
rejoint celui de Lautréamont. Ils affronteront tous 
deux, comme des adolescents, ce « complexe de 
rhétorique » dont parle Bachelard. L'absence de 
ponctuation en est la preuve chez Grandbois. 
Tous deux sont guettés par l'absolu « comme un 
loup dévorant ». Presque la même agression et la 
même poésie nerveuse. 

« Comme le fauve moribond du 
désert 
repliant ses griffes » (104) 

« avec des dents de diamants » (91) 
« suis-jc devenu ce tigre vieilli » (118) 

Pas le même bestiaire mais presque la même 
violence. 
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• 

Se souvenir, au départ, de cette merveilleuse 
phrase de Guardini : « la mélancolie est quelque 
chose de trop douloureux, elle s'insinue trop pro­
fondément jusqu'aux racines de l'existence hu­
maine pour qu'il nous soit permis de l'abandonner 
aux psychiatres >. 

Ce qui nous permettra de relire le « Baude­
laire » de Sartre ou « La poétique de l'espace » de 
Bachelard, sans réduire à un quelconque malaise 
psychologique le drame de Grandbois. Ces deux 
livres éclairent assez bien tous deux l'univers sin­
gulier de celui qui « n'est pas encore guéri de la 
peine de continuer de vivre » (226). 

• 

Eviter aussi de faire de Grandbois un poète 
vivant de je ne sais quelle universalité creuse. 
Grandbois est essentiellement Canadien français. 
Et il en souffre. Le climat premier de sa maison 
intérieure : un collège. Je dirais même un petit 
séminaire. 

* Tués par les genoux — dans une pudeur in­
sensée — dans les linceuls d'un blanc trop imma­
culé — sous les ogives des hauts cèdres — alors 
que nous ne cherchions que Dieu qui lui seul est 
— aux épaules des églises paroissiales — sous un 
ciel d'enfer — le dur oeil juste de Dieu — l'Ar­
change sacré — les cathédrales au réveil — la 
nudité comme un monastère violé — le péché 
n'existait plus — je blasphémais mes anciens 
jeux — Ah beau Christ d'innocence — sacrilèges 
sacrés — la faute n'existait plus — perdue la dure 
étincelle que je portais comme un prêtre l'hos­
t i e . . . » 

L'entreprise de Grandbois : une entreprise de 
désintoxication. < Je confessais le péché sans ré­
mission >. Se rappeler le mot de Kierkegaard à qui 
Grandbois ressemble par plus d'un point : 

« Mort et enfer, je peux faire abs­
traction de tout mais non pas de moi-
même ; je ne peux même pas oublier 
moi-même quand je dors...» 

Son univers : une sacristie. 

Ceux qui l'apparentcnt à Eluard n'ont pas 
tout à fait tort. Mais je me demande s'ils le font 
pour les bonnes raisons. D'abord, se rendre comp­
te d'une importance différence : presque tous les 
verbes de Grandbois sont conjugués au passé. Ex­
cepté peut-être quelques-uns dans les « Iles de la 
Nuit ». Nous pouvons noter une prédilection pour 
l'espèce nominale surtout dans < Rivages de 
l'homme » où les formules comme « il y a » 
l'emportent. L'adjectif d'ailleurs néantise presque 
toujours le nom qu'il qualifie. Grandbois essaie de 
toutes ses forces de se délivrer de l'imparfait. Il y 
a chez lui une idolâtrie du passé et en même temps 
de la douleur. 

Il remue beaucoup de cendres . . . « les fantô­
mes mêmes me sont r a v i s . . . » Eluard, beaucoup 
plus présent, a dépassé ce stade. Il est moins 
« veuf ». Eluard a vaincu la mort de Nusch. 
« Nous sommes au futur » écrira-t-il. Quoique 
tous deux soient moralisateurs. Eluard, en 1917, 
écrivit « Le Devoir (un mot bien de chez-nous) 
et L'Inquiétude » et en '48 il publiait une « Leçon 
de morale ». C'est lui qui dira « une voix senten­
cieuse me dicte désormais qu'à partir du chagrin 
le bonheur demeure un postulat, mais le pessimis­
me un vice ». Grandbois n'a pas atteint ce seuil. 
Et pour bien comprendre ce drame, il faut suivre 
attentivement un mot très simple qui fait son ap­
parition à la fin des « Iles de la Nuit » : le mot 
< trop ». Pour la première fois dans l'oeuvre de 
Grandbois, dans les poèmes 27 et 28 . . . 

« // est trop tard... 
j'ai trop aimé... 
i'ai trop paré . . . 
j'ai trop cultivé 
de trop miraculeux jardins »... 

Pour la première fois Grandbois signifie une 
condamnation de son aventure. Il a dépassé les 
bornes. Ce petit mot sera le mot clé de son second 
livre « Rivages de l'homme ». On l'y retrouve une 
vingtaine de fois. Presqu'à chaque poème. 

— souvenirs trop lourds — rythmes 
trop triomphateurs — silences trop 
sonores — trop chanté — deuils trop 
voilés — étoiles trop libres — trop 
de présages — mains trop distraites 
— trop cruellement — trop beaux vi­
sages — coeur trop gonflé — yeux 
trop clos — violemment trop douce 
— sang trop souvent sacrifie — etc. 
etc. 

Grandbois vit dans un « cercle trop parfait », 
il ne pourra dire avec Eluard, 

« Il n'y a qu'une vie 
c'est donc qu'elle est parfaite » . . . 

• 

A noter, ce qui peut s'expliquer encore par cet 
atmosphère de collège de campagne duquel 
Grandbois n'est jamais sorti, que son univers « si­
déral » a tout du roman policier. 

— Trahison, mensonge, vol, ruses pa­
thétiques, poisons des routes, poignard 
satisfait, honte, chaos, les yeux du 
reproche, le secret du meurtre, sur­
prenantes menaces, front des assas­
sins, prochaine victime, humiliation, 
servitudes, tromperie, profanation, 
condamnation, maléfices, illusion, tor­
ture, jalousie, désert humilié. — 

Son monde intérieur est un tribunal. Après 
avoir fermé l'armoire e aux sortilèges et aux poi­
sons », Grandbois utilise le langage de la justice. 
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— Hanli's par les plus hautes con­
damnations, fausse absolution, dernier 
sacrifice, injonction de demain, je re­
fuse d'être jugé, les lents martyrisés, 
pauvres réclamations, cachot dévo­
rant, sourde confession, captifs d'hier, 
chaînes, tribunul, accès interdit, 

« on fait en vain les gestes nécessaires >. Le 
mot « en vain » devient un leitmotiv, 

— tissant en vain, cherchant en vain, 
s'égarait en vain . . . 

et chez lui s'organise une étonnante dialecti­
que de l'inutile, 

— mon délire ne conduit nulle 
part... 

chambres vides, poussières perdues, 
chaleur et glace inaccessible, 
étoiles décêdées, suprême illusion, 

L'univers de Grandbois a les limites d'un con-
fcssional. Ce qui explique que Grandbois plaise 
à tant de jeunes de chez-nous. 

• C'était le son d'un amour 
provincial »... 

• 

Il y a pourtant, me direz-vous, chez Grand­
bois, une géographie fabuleuse. Il ne vit pas en 
vase clos. C'est à voir. Ses poèmes sont f a i t s . . . 

— d'archipels, de détours, chemins, 
frontières, cavernes, jardins, d'îles, 
déserts, domaines, ports, rues, rivages, 
royaumes, de routes (on en compte 
une dizaine), de villes (une dou­
zaine), vallées, crutères, gouffres, car-
refour, abîmes, montagnes, etc., etc. 

Il est vrai qu'on y trouve tout cela. Mais il y 
a chez Grandbois surtout « une maison ». Une 
architecture. 

— arches, colonnes (une douzaine), 
couloirs, chambres, fenêtres, labyrin­
thes, murs, portes (une douzaine), 
plafonds, tours, tombes, tunnels, 
voûtes, dômes, souterrains, remparts, 
ogives, pièges, coupoles, tombeaux, 
puits, parapets, cachots, balcons, grot­
tes, portiques, etc., etc. 

Il y a chez Grandbois tout « ce > vocabulaire. 
Mais cette géographie et cette architecture sont 
essentiellement le support d'une exploration du 
corps humain, de ses plages et de ses montagnes, 
de ses fenêtres et de ses greniers, « avec des cris 
montant aux étages supérieurs » . . . 

On peut dire que le voyage d'Alain Grandbois 
ne dépasse pas les limites de sa peau. Sa poésie 
est un peu celle de celui qui, comme dit Sartre de 

Baudelaire, « est l'homme qui ne s'oublie ja­
mais ». Ce sont d'ailleurs les images corporelles 
qui sont les plus nombreuses. 

Le mot t Main » se retrouve une cinquantaine 
de fois. Les mots doigts et bras, une trentaine cha­
cun. 

— Nuques, face, yeux, regard, poitri­
ne, front, tempe, cheveux, aisselle, 
épaule, paupières, genoux, lèvres, vei­
nes, paumes, sourire, visage, cheve­
lure, coeur, cheville, membre, flanc, 
dos, prunelle, griffes, ongles, etc., etc. 

Ces images combinées, — paysage — mai­
son — corps — * pourquoi pleurer sous les épau­
les des astres . . . » , « le tribunal de nos bras . . . », 
nous mènent très vite à la représentation de la 
première maison et du premier corps : 

« on pleure sa mère » (149) 

Grandbois pleure le refuge par excellence, 
l'abri total, son enfance. Il pleure « ces intimités 
de seuil de maison », « lorsque tapi au flanc de 
ma mère », < le flanc blanc de cette femme bé­
nie ». 

• 

Il y a chez Grandbois une volonté de verticali­
té, d'érection, un désir de faire l'arbre, de se tenir 
debout, un très grand besoin de « colonnes » et 
de « jet vertical ». Et en même temps, une très 
grande peur de la mer. Celle d'être repris par elle 
et de s'y noyer. Comme chez Balzac, dès la pre­
mière ligne I'étonncmcnt et la frayeur devant le 
r é e l . . . » Angoisse des fuyantes créations » . . . 

« Pourquo i . . . pourquoi . . .» Hanté de ques­
tions sur le temps destructeur, sur l'usure de la 
vie, sur les abîmes toujours ouverts devant lui, de 
la mort et de la démence . . . 

« l'absurde bonheur naît frais comme 
une étoile (Grandbois) 

« orner le front de quelque astre in­
connu, notre espoir à tous I » 
(Balzac) 

« baignée de songes 
ainsi que l'Archange sacré » 

Grandbois, c'est Séraphita. 

* 

Le monde, l'homme et Dieu, toujours. II faut 
accepter la condition humaine telle qu'elle est. 
Aucune poésie et aucune métaphysique ne peut 
faire l'économie de l'un de ces trois termes. La 
grandeur et le message de Balzac et de Grandbois 
se trouvent dans leur échec. Interdiction d'en vi­
vre ! 
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C H R O N I Q U E S D U T E M P S P E R D U 

Inquiétudes de début de saison 

Yerrl KEMPF 

À peine les courriéristes avaient-ils annoncé 
•*• •*• les titres des pièces qui allaient être créées 
à Montréal au cours de la saison 63-64 que déjà 
le bruit se répandit que la plupart des troupes se 
trouvaient dans l'obligation de réviser leurs pro­
jets et que Buissonncau ne présenterait pas sa 
nouvelle pièce, que le TNM renonçait à « Mon­
sieur de Pourccaugnac », que l'Egrégorc sabor­
dait son grand spectacle Brecht, que Mme 
Brind'amour se demandait si elle pourra héberger 
l'« Otage > irlandais au Stella . . . Que s'était-il 
donc passé ? 

Il s'est passé que l'Union des Artistes a posé 
de telles exigences financières pour défendre les 
intérêts de ses membres que les directeurs ont 
été réduits, après avoir étudié leur budget en 
fonction de ces exigences, d'abandonner les pièces 
à grosse distribution, parce que leur mise en 
scène s'avérait trop onéreuse. Ces difficultés ont 
surgi à l'occasion de l'ouverture de la Place des 
Arts qui continue ainsi à faire régner l'harmonie 
dans nos milieux artistiques ! 

On sait qu' i l existe un différent au sujet de la 
perception de droi ts en t re notre Union des Artistes — 
qui groupe l 'ensemble des art istes du crû de langue 
française — et l 'Actor Equi ty — qui est, à toutes fins 
prat iques, un syndicat américain — lequel s'est asservi 
les art istes canadiens anglais. D e toute évidence, en 
tant que ci toyen canadien , on ne peut qu 'approuver 
les revendicat ions de l 'Union des Artistes. Je dis de 
toute évidence, bien que cette évidence semble échapper 
à cer tain journalis te du T o r o n t o Star, puisqu 'on pouvai t 
lire récemment dans ce journal , < que les demandes de 
l 'Union des Art is tes consti tuent du séparatisme »( ! ) Le 
moins qu 'on puisse répondre à ce monsieur , c'est qu'il 
a un singulier sens de l ' indépendance nationale et qu'il 
est pour le moins curieux de lire sous la p lume d 'un 
citoyen canadien que refuser d 'être incorporé de force 
dans un organisme é t ranger , c'est se compor ter en sépa­
ratiste. Maintenant il s'agit peut-être d 'humour anglo-
saxon don t la finesse risque d 'échapper à nos vrais 
s é p a r a t i s t e s . . . 

Mais revenons à nos moutons c'est-à-dire à nos 
comédiens montréa la is . Je crois qu'il faut d 'abord 
considérer la si tuation part iculière qui est la leur. D e 
toute évidence — j 'ose encore par ler d'évidence ! — 
l ' immense majorité d 'entre eux gagne sa vie à la télé­

vision et à la radio. Il y a m ê m e d 'authent iques ve­
dettes qui n 'ont jamais mis leurs pieds sur une vraie 
scène de théâtre . L'activité théâtrale ne peut donc 
être considérée dans la p lupar t des cas que c o m m e 
un appoint . A part i r de celte évidence, le p rob lème 
du théâtre apparaî t sous son jour véri table. Le pre­
mier devoir me semble être celui de permet t re au 
théâtre d'exister à Montréal : lout le m o n d e ne peut 
qu 'en tirer un immense profit, qui n'est pas forcément 
économique, je m'empresse d'ajouter. Or je suis inquiet 
en voyant ce qui se passe et me d e m a n d e si en voulant 
sauvegarder les intérêts des comédiens, on n'est pas en 
train tout s implement de rendre l 'exercice du métier 
rebutant . Je pose la question. Déjà les spectacles que 
j 'ai cités au début de cet article sont tombés à l 'eau, 
ce qui n'est un bien ni pour les comédiens , ni pour 
le public, sans parler des auteurs . N o n seulement on 
renonce à monter ces pièces dans l ' immédiat , mais on 
redoute de ne jamais plus pouvoir monte r de spectacles 
d'une certaine envergure . Ainsi je doute que le T N M 
pourrai t actuellement mon te r l'« Opéra de Quat 'Sous ». 
Or, encore une fois, pareille hypothèse est-elle béné­
fique pour notre théâtre ? 

Ce n'est pas contre le principe d'un règlement des 
cachets que je m'élève, mais contre la première p ro ­
position — on a, Dieu merci , déjà appor té d 'heureuses 
modifications à celle-ci — dont le s impl isme semble 
difficilement pouvoir ê t re at t r ibué à des gens du métier . 
Il ne faudrait jamais perdre de vue que Montréa l ne 
peut se compare r à des capitales c o m m e New York 
ou Paris qui peuvent compter sur un publ ic bien 
supérieur à nos quinze à vingt mille habilités du théâtre . 
Et quand je cite ce chiffre, c'est en songeant à des 
pièces qui marchent bien, ce qui n'est pas souvent le 
cas pour le théâtre non commercia l , théâ t re non com­
mercial qui est beaucoup plus impor tan t sur un certain 
plan que son heureux rival. 

Il y avait déjà eu un beau tollé lorsqu 'à ses débuts 
l 'Egrégorc ne payait p a s ses comédiens . Je cont inue 
de penser que sans cet a r rangement , l 'aventure de 
l 'Egrégorc n 'aurai t pas dépassé le sladc des premiers 
balbut iements — voir où en est le Cent re -Théâ t re , 
par exemple — cl que Montréal ne posséderai t pas 
aujourd'hui une t roupe capable de mon te r des specta­
cles de la classe des « Naïves hirondel les », pa r exem­
ple . . . Alors où est le bien du théât re , dans le néant 
des dettes ou dans la patience récompensée 7 C'est 
toujours une question que je pose. 

Mais m ê m e en se p laçant sur le p lan s tr ictement 
financier, est-on certain que la par t ic ipat ion des comé­
diens aux premiers spectacles de l 'Egrégorc ne s'est 
pas révélée payante en fin de compte ? Cel le part ic i­
pation n'aura-t-cllc pas permis à cer ta ins talents* de 
s ' imposer et d 'être engagé , grâce à ses succès, p a r les 
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réalisateurs de T V et de radio dont le goût pour 
l 'aventure est relat ivement modéré . C'est en somme 
un sacrifice des plus utiles que d'aller durant quelques 
semaines jouer Dcckclt, Ionesco, Dubi l la rd dans des 
condit ions difficiles, pénibles mêmes , d 'affronter un 
public clairsemé et réticent et de l 'obliger à revenir 
et à revenir plus nombreux I Je t rouve ça m ê m e plutôt 
exaltant , en tout cas plus digne d'un comédien que 
d'aller vanter la douceur d 'un détergent ou d 'une ciga­
rette . . . Je sais, il faut bien vivre et la vie a un 
énorme es tomac. Je sais, et ce n'est certes pas moi 
qui jetterai la pierre à ceux qui mettent leur cha rme 
et leur voix au service de la saucisse nourr ic ière . Mais 
que l'on veuille bien admet t re en échange qu'il n'est pas 
défendu, à ce m ê m e comédien de grandir certains soirs, 
grâce aux mo t s inspirés d 'un poète d ramat ique , même 
si ça ne rapporte pas beaucoup de petits sous I Je vais 
même plus loin. Je suis persuadé que c'est p réc isément 
grâce a ce genre d 'expériences que le théâtre vit ses 
plus belles heures . Peut-être que < plus tard, beaucoup 
plus tard, comme ne cessait de le répéter le cher Tchc-
kov, nous conna î t rons des jours meil leurs I • 

Dans l ' immédiat , il faut se battre pour le théâtre, 
et se battre intell igemment et avec générosité. Jl faut 
espérer que les représentants de l 'Union et ceux des 
directeurs qui se sont enfin groupés en association — 

exauçant ainsi un de mes voeux — finiront par t rouver 
une solution bénéfique pour tout le monde . D'ai l leurs 
la saison a quand m ê m e commencé . Par du boulevard 
cosmopoli te à la Poudr ière : < Komanoff et Jul iet te >. 
Il semble hélas qu 'une tradit ion solide se soit implantée 
dans ce cha rman t théâtre : choisir des textes sans grand 
intérêt et les massacrer par-dessus le marché . E n tout 
cas, la première de la pièce d 'Usl inov n 'aura fait que 
confirmer cette tradit ion : une mise en scène inexistante 
et une distribution b racadabran te on t fait fuir le 
public qui semblait pour tant au dépar t an imé des 
meilleures intentions. J e suis resté jusqu 'au bout p o u r 
voir jusqu'où ça irait. Eh bien, ça y est allé et je dois 
dire que de semblables ca tas t rophes font à m e s yeux 
plus de tort au théâtre que des cachets plus ou moins 
élevés, car pa rmi ces gens qui se sont sauvés il y en 
a peut-être qui se sont sauves pour toujours. O r c'est 
tout de même du public que dépendra en fin de compte 
l ' importance des cachets ! 

Heureusement le boulevard — américain , cette 
fois — a été mieux servi au Stella où Huber t Loiscllc 
et Margot Campbel l se sont dépensés avec talent pour 
nous emmene r « Un d imanche à N e w Y o r k ». L ' au teur , 
M. N o r m a n Krasna , a p robab lement appr is son métier 
dans un cours du soir. C'est un bon élève et un bon 
Américain . On imagine le résultat . C o c a cola. 

Panoramique 

VOIR MIAMI 
Patrick STRARAM 

Plus avant: quel est le but du cinéma? 
Que le monde réel, tel qu'offert sur 
l'écran, soit aussi une idée du monde. 

Jacques R I V E T T E 

QUI expliquera l'absence, durant le dernier 
Festival du Film de Montréal, du film de 

Gilles Groulx VOIR MIAMI ? Quels étaient les 
membres du comité de pré-sélection qui ne le 
proposa pas, quand tant de petits films médiocres 
et mal faits étaient retenus, pour le premier Fes­
tival du Cinéma Canadien ? (Ou ne soumit-on 
pas VOIR MIAMI à ce comité, pourquoi alors, 
et qui est responsable?) C'est le seul scandale 
d'un Festival extraordinaire, mais un scandale 
inadmissible et ce d'autant plus que Gilles Groulx, 
surtout pour VOIR MIAMI, méritait ce premier 
Grand Prix d'un premier Festival d'un cinéma 
canadien qui ne serait pas le même sans lui. 
(Ceci dit tout en me félicitant qu'aient été cou­
ronnés LES BUCHERONS DE LA MANOUA-
NE d'Arthur Lamothc, Arthur sait ce que je 
veux dire.) 

U n monsieur J e a n R o u c h , qu i donne à voir u n e m a ­
tière si misérablement é t r iquée, dans un champ de vision 
d 'une confondante étroitesse d'esprit , peut bien se plain­
d re de n 'avoir pas vu Miami dans le film de G r o u l x . 
Miami , qui veut en connaî t re l 'aspect, le pi t toresque ou 
les at tract ions à ne pas manque r , s'il n 'y va pas , peut 
s 'acheter une série complè te de cartes postales . Il y a 
d'ailleurs une jeune canad ienne française qu 'on interroge 
dans le film, et qui répond indirectement à Rouch lors­
qu'el le se dit bien déçue de son séjour à Miami , après ce 
qu'il avait imaginé au vu de cartes postales. Miami , 
Grou lx en mon t re l'essentiel : un mode de vie, par t i ­
culier, spécifique. C'est le jeu, ce sont les grands maga­
sins, c'est Edward G. Robinson qu 'on y rencont re , ce 
sont les plages et ce qui s'y passe, qu 'on voit à l'oeil nu 
— quelques p lans d 'un mouvement et un souffle qui y 
correspondent fabuleusement nous le font "éprouver" . Le 
tout bien "s i tué" dans une surpuissance qui n'existe qu ' à 
Miami , qui est l 'origine et l ' inévitable fin de ce qu'est 
Miami . Miami , c'est aussi, qu i le nierai t encore 7, at-
mosphér iquement , pol i t iquement et sociologiquement , 
C u b a a proximité (et quelle proximité , on ne le sait que 
t rop !) il est d o n c " n a t u r e l " e t indispensable de d o n n e r 
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à voir Cas t ro , c o m m e n t il ha rangue la foule, ce que 
sont ses discours, comment y réagit la foule. Quotidien­
nement des exilés cl des agents provocateurs imposent à 
Miami cet te présence Cas t ro -Cuba . C o m m e n t l ' ignorer, 
l'éviter ? Enfin, pendant que Grou lx avait à voir Miami 
se prépara i t l 'envol de Glcnn au tour de la terre — 
(et je connais peu de plans plus terribles et plus terri­
blement amenés que ceux de l 'attente à C a p Canavera l 
puis ceux de l'éjection de la fusée, dans l 'histoire d 'un 
cinéma qui néglige décidément t rop cette monstrueuse 
"actual i té" de not re temps, à laquelle vibre si intensé­
ment Gi l l e s ) . Et l 'extraordinaire opposit ion, a t ravers 
les différentes données de l 'existence qu 'on mène à Mia­
mi, révélée selon son tonus propre , d 'une passion et l 'an­
goisse consécutive à l ' imminence du vol spatial , donne 
a l 'oeuvre ses limites, c'est-à-dire d 'abord son unité, 
l 'excellence de son fonctionnement. On ne fait jamais de 
cinéma object ivement, et le seul documenta i re qui ris­
que de nous apprendre quelque chose est celui qui se 
veut subjectif, a part i r d 'un regard situé, c o m m e dirait 
[ 'admirablement lucide Agnès Vania . Quels sont les films 
dans lesquels on voit vra iment Paris , de l ' intérieur ? A 
B O U T D E S O U F F L E et V I V R E SA VIE, 
de Jean-Luc G o d a r d , BOB L E F L A M B E U R , de Jean-
Pierre Mclville, L E S I G N E D U L I O N , d 'Eric Rohmcr , 
C L E O D E 5 A 7, d 'Agnès Varda , P A R I S N O U S A P ­
P A R T I E N T , de Jacques Rivcltc. Des films qui se suffi­
sent à eux-mêmes , dont c'est l 'extraordinaire adéquat ion 
intentions-trai tement, contenu-forme, raison de leur qua­
lité exceptionnelle , qui fait que de plus on y voit Paris 
mieux qu 'ai l leurs . Le sentiment de sa condition d 'Améri ­
que du N o r d , un lyrisme qui le personnalise, un besoin 
du ba roque (style et conséquences convenant à une inté­
riorité déchirée mais "généreusement) et de certaines li­
bertés " t ransférées" (le jazz, il n 'y a pas d 'autre liberté 
accessible actuel lement pour le Noi r amér ica in) pour 
mieux définir et supporter le concret existant, en une 
oeuvre fidèle à lui-même (ses opt ions , ses complexes, 
ses désirs, une mora l e en soi et une façon de s'extériori­
ser pour au t ru i ) font que dans V O I R M I A M I Gilles 
Groulx en mon t re et en dit long sur Miami , tel qu 'en 
lui-même il réagit lorsqu'il Miami . C'est donc bien une 
vision exacte de Miami qui nous est offerte, mais parce 
que celle de Grou lx , ce qui l 'authentifie, c'est aussi beau­
coup plus que nous voyons : nous sont proposés une vi­
sion du m o n d e , le témoignage d'un h o m m e que sa sen­
sibilité in tensément alertée et les idées qu'il cherche à 
expliciter en signes d 'une intensité équivalente amènent 
à se p rononcer sur sa condit ion aujourd 'hui ici. Tou t ar t 
majeur est la conséquence d'un tel processus , !- seul qui 
nous impor te , émot ivement et es thét iquement au-si bien 
que mora l emen t et intellectuellement. 

V O I R M I A M I est un film dél irant et un documenta i ­
re précis. Ce qui lui donne celle envergure captivante 
qu'il a . . . 

L 'onir isme existe, si la mode veut qu 'on s'en méfie 
ou si les impuissants tentent de l 'éliminer des préoccupa­
tions créatr ices actuelles. C'est le plus grand matérialiste 
de tous les temps, Lénine, qui insiste le mieux : "L 'hom­
me doit rêver. L e meil leur c inéma (a r t ) est celui qui 
oppose le m o n d e réel perçu et les données de l ' incons­
cient, pour les faire coïncider en un m ê m e élan vital. Il 
y a un axe c inématographique dans la trajectoire duquel 
s'inscrit Grou lx , celui que dessinent les plus grands docu-
mentaris tes , aussi les auteurs du c inéma le plus omir ique: 
Vigo, Bunuel . La résolution des contraires au moyen de 
l 'affrontement actuali tés-archétypes de l ' inconscient est 
l 'aboutissement que prévoit toute volonté de "mon t r e r " 

ce qu'est réel lement l 'homme en (et au tou r d e ) lui. Peu 
d'artistes parv iennent à ce résultat. Murnau , Mizoguchi , 
Dovjcnko hier et jamais plus présents qu 'au jourd 'hui , au­
jourd 'hui Wcllcs et Rcsnais, et d 'une certaine façon 
Markcr et Varda c o m m e Visconti cl Antonioni , et sans 
doute plus magis t ra lement qu 'aucun Jean-Luc G o d a r d , le­
quel , justement , ne "cite pas pour rien dans l 'extraordi­
naire P E T I T S O L D A T l 'autre formule essentielle de 
Lénine : "L 'é thique sera l 'esthétique de l 'avenir ." 

C'est l 'un des mérites du cinéaste Grou lx , au teur 
complet , que d 'avoir d e m a n d é un commenta i r e à Paul-
Marte La pointe, poète militant que de mêmes préoccu­
pations absorbent , dont le "mix t e " énoncé de faits et 
projections onir iques csl bien de l'espèce qu'il fallait p o u r 
le film, magnif iquement . 

Tou te l'artificialité géante acceptée c o m m e norme pa r 
quiconque vit à Miami , Groulx , avec l .apointc, la dévoile 
exactement , t ranscendée parce que l i t téralement "ag ic" 
in tér ieurement : on la "voit" telle quelle, dans son im­
placable inamovibil i té , qui dénature et déshumanise , et 
telle qu 'un individu refusant l 'aliénation pour fin l'é­
prouve, devenu alors le siège de contradict ions que , parce 
qu'elles l'assaillent dans sa chair et sa réflexion les plus 
vives, il veut expliciter pour les dépasser . Les tendances 
amoureuses de l 'auteur sont ainsi mises en gros p lan 
parce qu'elles l 'animent vitalcmcnl, mais elles sont aussi­
tôt replacées dans le plan général où c'est l 'angoisse 
inhérente à un Sgc a tomique modif iant radica lement 
l ' homme qui envahi t le t emps et l 'espace où vivre cet 
amour . Le brassement des deux forces, qui est "le sujet" 
du film, provoque images, mouvement , sens. V O I R 
M I A M I , d 'un réalisme presque insupportable , et le pre­
mier film fait totalement passionnel, csl magnif iquement 
un film éthique. Cinéma-véri té 7 Ou i . A la condit ion ex­
presse que le vu et le vécu fassent inévilable une éthi­
que, c inémalographiqt icmcnl "visible". Pourquoi V O I R 
M I A M I compte infiniment plus que tant de "documen­
taires" plus réputés. Au sein d 'une product ion plus spé­
cialement consacrée au documenta i re , après tant de do ­
cumenta i res sur des extérieurs, VOIR MIAMI est un do­
cumentaire sur l'intérieur tel que l'extérieur le met en 
cause et en situation. 

Après L E S R A Q U E T T E U R S (avec Michel Braul l , 
le film à l 'origine de tout le cinéma-vérité tel qu'il est 
compris aujourd 'hui dans le m o n d e ) , N O R M E T A L et 
les admirables G O L D E N G L O V E S , Gilles Grou lx si­
gnant V O I R M I A M I nous "prévient" qu 'à P O U R LA 
S U I T E D U M O N D E et A T O U T P R E N D R E doit a b ­
solument succéder un long métrage de lui. Ce pourra i t 
bien être le premier film conciliant d 'une certaine façon 
Elia Kazan et Jean-Luc Goda rd . U n e synthèse boule­
versante . . . 

Nu l doute pour moi qu ' au peintre Alfred Pcllan et 
au poêle Gas ton Mina i il faille désormais ajouter com­
me grand révolut ionnaire d 'un ar t d'ici l 'auteur de films 
Gilles Grou lx . 

Patrick SfrcTam 

V O I R M I A M I — Idée, réalisation et montage: Gilles 
Groulx . Commentaire : Pau l -Mar ie 
Lapoinlc . Images: Bernard Gossclin 
et Gilles Grou lx . Musique: Yvan 
Landry et F rank Duboise . Récitants: 
Marie-José Raymond et Victor Désy. 
Production : Office Nat ional du F i lm 
du Canada . 1962. 
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FLECHES DE TOUT BOIS 

À P R O P O S 

D'UNE MARCHE 

PE N D A N T que les noirs marchen t 
sur Washington, je me pose des 
questions. Une m a r c h e sembla­

ble sur Ot tawa ne sera possible que 
lorsque les témoins des forces spiri­
tuelles canadiennes-françaises auron t 
eux aussi décidé que ça a assez duré . 
Ce jour-là une l ibération profonde 
et non plus seulement économique 
ou polit ique sera sur le point de 
naître. J 'entends par témoins ceux 
qui utilisent c o m m e instrument pre­
mier la parole : nos religieux et nos 
professionnels. Lorsque ces deux 
groupes descendront c o m m e ces pas­
teurs noirs ou ces intellectuels noirs 
au niveau de ceux qui n 'ont ici qu ' à 
se taire, ce jour-là nos rois nègres 
seront découronnés . La barr ière du 
son au ra sauté. D'ici là le Canadien 
français n 'a qu ' à subir son humil ia­
tion. Il n'est pas nécessaire d'aller 
pour cela à Mail lardvil le . La rue 
Sainte-Catherine est une insulte lumi­
neuse. Le Canad ien français n'est 
pas br imé, il est al iéné à petites doses. 
Les maisons é t rangères installées ici et 
qui nous exploitent ne travaillent pas 
contre nous , pire encore , elles nous 
ignorent. Une seule al ternat ive nous 
est offerte : se taire ou apprendre 
l 'anglais. T o u s ceux qui réussissent 
ici n 'ont pas à se le cacher , ils ont 
choisi la seconde solution. Les Noirs 
aux Etats-Unis n 'ont pas cette chance . 
Ils sont l i t téralement crucifiés. A u 
nom de Dieu, év idemment . Ils ne 
peuvent rien faire de no rma l , c o m m e 
de marcher dans la rue, la violence 
les guette. Ils ne peuvent échapper 
à leur couleur . N o t r e problème à 
nous est plus subtil . Il est cul turel . 
Le Canadien français n 'a pas à dé­
fendre sa peau. Il peut m ê m e , s'il 
sait garder sa langue, devenir un 
roi-nègre. Et c'est dans l ' a rmée qu'il 
y parv iendra le p lus rap idement . Une 
société colonisée c o m m e la nôtre 
soigne bien ses ex-mili taires. Elle 
sait qu'ils peuvent se taire. Qu'ils 
sont des < ycs-man >. Elle sait aussi 
qu 'après avoir reçu un certain nom­
bre de médailles ils ne posent plus 
do quest ion. Ils les gardent toutes pour 
eux. Ah ! In non-violence de nos 
a înés . Gênés pa r les agissements du 
F.L.Q. qui c o n d a m n e n t leurs com­
promissions, ils se voient obligés de 
le b lâmer , mais ils n 'osent. Ils 
savent t rop de choses. Us préfèrent 
les déclarer malades mentaux. C e 
qui est une façon de les aliéner, de 

les rendre é t rangers , de s'en débar­
rasser. Si ces jeunes sont fous ils le 
sont p o u r t a n t par rappor t à une 
société donnée . Par rappor t à une 
indifférence donnée . Celui qui se sert 
des a rmes a tomiques pendant une 
campagne électorale, a-t-il le droit 
d ' interdire à d 'autres l 'usage de la 
dynamite ? Pas besoin de lire lon­
guement les journaux . L'hypocrisie 
des uns justifie la violence des autres . 

Gifles DEROME 

BIBLE E T 

MÉTISSAGE 

E n sa quali té de « bas been », M . 
T r u m a n a de temps à autre l 'occasion 
de dire son mot sur un peu tout . 
Venant d 'une si auguste personne, ses 
propos ne manquen t pas d 'être rela­
tés ù l'cnvi pa r le personnel des agen­
ces de presse. C'est ainsi que le mon­
de a pu apprendre (pic M . Har ry S. 
Truman partageait les vues de M . 
Nikila S. Krouchlchcv en mat ière de 
peinture. 

C'est ainsi également qu ' on put , 
dans « Lu Presse » du 12 septembre , 
lire ceci : 

• L'ancien président Truman s'est 
prononcé hier contre tes mariages, en­
tre Noirs et Blancs, parce que, dit-il, 
le métissage est contraire à la Bible. 
' Vous ne laisserez pas votre fille sor­
tir avec n'importe qui. Je n'ai pas 
laissé la mienne le faire, et elle a 
épousé l'homme qu'il fallait ». 

M . T r u m a n a toujours été part isan 
de la déségrégation raciale, et des lois 
assurant l 'égalité des droits aux Noirs 
américains. C'est sur cette note de 
suavité que se terminait la dépêche 
de l 'agence France-Presse qui faisait 
par t de la nouvelle. 

Il est vrai que l 'cx-présidcnt avait 
sujet d 'être indigné : n 'apprenai t -on 
pas, une semaine plus tôt, que la 
première Noi re à faire ses éludes ù 
l 'Université de Géorgie et y obtenir 
un diplôme, avait épousé secrètement 

un é tudiant qu'elle avait connu à 
cette insti tution. Un Blanc . Comble 
de l 'horreur , le couple at tend un bébé 
pour décembre , et le mar iage a eu 
lieu alors qu'i l f réquentai t encore 
l 'Université de Géorg ie , le p r in temps 
dernier . C o m m e ils vivent main tenan t 
dans le nord des Eta ts-Unis , ils n 'on t 
pas craint d 'avouer leur mar iage , qui 
d 'ai l leurs s'est fait ho r s de Géorg ie . 

Il peut quand même leur en cuire . 
Le procureur-général de l 'État de 
Géorgie n'a-t-il pas pris la peine de 
déclarer que , la loi de lu Géorgie 
interdisant le mar iage d 'une « per­
sonne blanche » à quiconque si ce 
n'est à une au t re « personne blan­
che » (qu'en est-il des oies blanches ?), 
ce mar iage était invalide, puisque con­
tracté pa r des résidents de la Géorg ie . 
Les cont revenants sont passibles de 
poursui tes , en vertu du code pénal de 
Géorg ie . 

D e p lus , le d ip lôme de l 'épouse 
risque d 'être annulé . Q u a n t au mar i , 
qui avai t presque te rminé ses é tudes 
à l 'Université de Géorg ie , il n'y sera 
jamais réadmis . 

Qui ne comprendra i t M . H a r r y S. 
T r u m a n d 'avoir ainsi réagi à la nou­
velle de pareil le effronterie ? 

M ê m e si nos lois n ' interdisent pas 
de tels mar iages , combien de distin­
gués conférenciers du Canada fran­
çais réagiraient de la m ê m e façon que 
M . H a r r y S. T r u m a n ? 

Et on ne saura i t les accuser de ra­
cisme, eux : le rac isme, c o m m e cha­
cun sait , étant le p ropre de méchan t s 
Amér ica ins et Sud-Africains, des An-
glo-Suxons, quoi , m ê m e s'il y u du 
néer landais là-dedans. 

E t n 'auraicnt- i l pas , compte tenu 
de la mode au C a n a d a français ces 
unnées-ci, la meil leure des raisons : 
la préservat ion du pa t r imoine cana­
dien-français, b lanc c o m m e la fleur 
de lys. Nat ional i sme oblige. 

Jogues GIRARD 
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Le Syndicat Coopératif d 'édit ion Cité Libre 
Pour marquer son dixième anniversaire, en janvier 1060, Cité Libre s'est réorganisée. 

Non contente de faire peau neuve dans sa présentation, la revue a adopté un nouveau rythme 
de parut ion. Elle est devenue mensuelle. Au plan administratif, elle constitue une coopéra­
tive d'édition en bonne en due forme. 

Les membres, actionnaires de la coopérative, sont donc les propriétaires de la revue. 
Réunis en assemblée générale annuelle, ils élisent un conseil d 'administration qui, à son tour, 
choisit le directeur de la revue. Tous les abonnés sont reconnus comme membres auxiliaires de 
la coopérative et invités à l'assemblée générale annuelle. 

Le conseil d 'administrat ion, élu lors de l 'assemblée générale du 5 décembre 19G2, est 
formé des personnes su ivan tes : 

LE C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N 

PRÉSIDENT ; ADMINISTRATEURS ; COMITÉ DE SURVEILLANCE : 

Jean Dostaler 

VICE-PRÉSIDENT : 

James H o d g s o n 

SECRÉTAIRE : 

Claude Longpré 

TRÉSORIER; 

Yves-Aubert Côté 

LES D U E T T I S T E S 

M C O N S T A N T I N E A U (Gi l l e s ) , 
dont le n o m pourra i t élrc 

' avantageusement raccou r c i , 
s 'évertuait r écemment dans un maga­
zine ( N o d 'août , M a c L c a n ) de nous 
manque r de respect. Il y a réussi au-
delà de toute espérance. C o m m e dirait 
Mar ic -Chan ta l : « C'est a s tap ! ». Après 
nous avoir asséné son peu de goût 
pour le théâtre — ce qui est son droit 
le plus strict — , il nous précisait qu'il 
avait le derr ière t rop sensible cl l'o­
reille t rop fine pour se sentir à l'aise 
dans nos salles lorsqu 'on y représente 
quelque pièce. Ce qui est tout à fait 
pass ionnant et d 'autant plus drôle qu'à 
Montréal les mêmes salles hébergent 
tour à tour du théâtre et du c inéma I 
C a r , tenez-vous bien, Gilles adore le 
c inéma. Oui , m a chère , c'est technique, 
vous comprenez . Et de nous balancer 
un paral lèle entre le c inéma et le thé­
ât re qui n'est pas piqué des vers. Ainsi 
nous lisons que le théâtre est par ses 
moyens m ê m e < restreint au mini­
m u m >, qu '« Il ne servira jamais au 
moindre effort de pensée • — El pour 
ce qui est de penser, not re poète en 
connaî t un bout . — Bref, Eschyle, 
Shakespeare , Molière , Klcisl, Bccckctt, 
broutilles que tout cela. C'est avec ce 
genre de spectacle « intr insèqucmcnl 
borné » que « le professionnel pares-

Benoft Baril 

Jacques Hébert 

J.-Z.-léon Patenaude 

Gérard Pelletier 

Pierre-E. Trudeau 

scux se paye l'illusion d 'une activité 
intellectuelle de haut calibre >. Par ­
faitement : • de haut cal ibre » Tandis 
que Cléopâtrc en c inérama — « O im­
pulsions créatrices > ! nous emporte 
vers les s o m m e t s . . . 

Des sommets où M.. Conslanl i -
ncau se trouve déjà. Il n 'y est seul 
d'ailleurs, c o m m e l'a prouvé l 'Emis­
sion < Aujourd 'hui » du 27 août . 
L'attire intellectuel de choc, Godbout 
( J acques ) , provincialcmcnt connu 
pour sa modestie, étail là lui aussi, 
soutenant du poids de ses ineffables 
paradoxes , le penseur vertébré déjà 
cité. Ce fut un moment de haut ca­
libre. Ainsi les téléspectateurs ont ap­
pris ce jour-là que « le théâtre, c'est 
pr imaire » (sic) « qu'écrire des dia­
logues était de nos jours à la portée 
d'un e n f a n t » ( rcs ic ) . Jacques dixit 1 
Ah , les intellectuels, m a mère ! 

Et tout ça pour proposer qu 'on 
supprime les subventions aux t roupes 
de théâtre, afin d 'encourager nos Or-
son Wells du crû qui , avec lotit ecl 
argent, tourneraient d ' immortels chefs 
d 'oeuvre. Dans ce qu'il faut bien ap­
peler l'esprit de M. Constanl incau. la 
chose est en effet évidente : l 'argent 

Roland Parcntcau, président 
Marc Lalonde 

Jean-Paul Geoffroy 
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du contr ibuable canadien est t rop au 
service du théâtre, et ceci au détr i ­
ment du cinéma. Voilà qui est pour 
le moins curieux dans un pays où 
il existe au su de tout le monde un 
certain Office National du Fi lm (où 
M. Godbou t est d 'ail leurs employé , 
soit dit en passant) qui se taille tous 
les ans tin joli morceau dans le fro­
mage national ! J 'ai m ê m e l ' impres­
sion que le total des subventions dis­
tr ibuées aux t roupes de théâtre n'est 
qu 'une petite croûte à côté de ce 
morceau ! Faut-il comprendre qu 'on 
ne fait pas de cinéma à l 'ONF. Je 
sais bien qu'il y a des gens — des 
snobs, sans aucun doute , —qui ne 
sont pas loin de le penser ! Mais tout 
de même pas Jacques, qui n'est d'ail­
leurs pas snob du tout. 

Quoiqu'i l en soit, il y a peut-être 
là une solution toute t rouvée, et qui 
ne ferait aucun tort au théâtre : qu 'on 
ferme l ' O N F et qu 'on affecte cette 
part du budget à l 'entreprise privée 
du cinéma canadien. Mais n'est-cc pas 
alors que Zazie s'écrierait : « Le ci­
néma, m o n cul ! • car on s 'aperce­
vrait que ce n'est pas uniquement 
avec de l 'argent qu 'on fait de bons 
films, mais aussi et surtout avec du 
talent. * 
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